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NOTRE MISSION
Contribuer à la sécurité publique des Canadiens et des Canadiennes et aider à protéger l’intégrité du système  
financier canadien grâce à la détection et à la dissuasion du blanchiment d’argent et du financement des  
activités terroristes.

NOTRE VISION
Être reconnu à titre d’unité du renseignement financier de calibre mondial dans la lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement des activités terroristes.

NOTRE ORGANISATION
CANAFE a des bureaux à Ottawa, à Montréal, à Toronto et à Vancouver. Le Comité exécutif du Centre s’assure  
que les conditions essentielles sont en place pour fournir une direction stratégique, appuyer le ministre, 
respecter les priorités du Parlement et du gouvernement du Canada et obtenir des résultats efficients pour  
la population canadienne.
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NATIONALES
 � Entités déclarantes et leurs  

associations représentatives 

 � Organismes nationaux et provinciaux  
de réglementation 

 � Gendarmerie royale du Canada 

 � Police provinciale de l’Ontario 

 � Sûreté du Québec

 � Force constabulaire de Terre-Neuve

 � Services de police municipaux 

 � Service canadien du renseignement de sécurité

 � Agence des services frontaliers du Canada

 � Agence du revenu du Canada 

 � Centre de la sécurité des  
télécommunications Canada

 � Centre intégré d’évaluation du terrorisme 

 � Service canadien de renseignements  
criminels et ses bureaux provinciaux

 � Comité national de coordination sur le  
crime organisé

 � Association canadienne des chefs de police

 � Service des poursuites pénales du Canada

 � Ministère des Finances

 � Ministère des Affaires étrangères,  
du Commerce et du Développement 

 � Ministère de la Justice 

 � Ministère de la Défense nationale

 � Sécurité publique Canada

 � Bureau du Conseil privé

 � Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

 � Commissariat à la protection de la vie  
privée du Canada

INTERNATIONALES
 � Unités du renseignement financier étrangères

 � Groupe Egmont des unités du renseignement financier

 � Groupe d’action financière et ses sous-groupes,  
tels que le Groupe d’examen régional pour  
les Amériques

 � Autres organismes internationaux, comme la 
Banque mondiale, le Fonds monétaire international, 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et  
le crime, la Direction exécutive du Comité contre le 
terrorisme, le Groupe d’action financière des 
Caraïbes, le Groupe Asie-Pacifique sur le 
blanchiment d’argent et le GAFISUD  

NOS RELATIONS

Le centre opérationnel de lutte contre le télémarketing frauduleux Canada-États-Unis a reconnu  
la contribution de CANAFE à une enquête sur un vaste réseau de fraude par télémarketing exerçant des 
activités au Canada et aux États-Unis. Le réseau aurait soutiré un montant de 16 millions de dollars à des 
aînés américains en leur promettant des rabais médicaux et une protection contre le vol d’identité. Cette 
enquête a mené à l’arrestation de 23 personnes dans la région de Montréal en mars 2014.



ÉVÉNEMENTS MARQUANTS 
DE 2013-2014

 � Contribution à des centaines d’enquêtes sur le blanchiment d’argent (en lien avec les stupéfiants, la fraude,  
le vol et d’autres infractions), le financement des activités terroristes et les menaces à la sécurité du Canada.

 � Amélioration de la dissuasion à l’échelle du système financier canadien grâce à la mise en œuvre, par CANAFE, 
d’un solide programme de conformité axé sur les risques.

 � Élaboration d’une nouvelle méthode d’examen de la conformité pour accroître la transparence et l’objectivité  
tout au long du processus d’examen et mieux harmoniser les activités d’évaluation et d’application de la loi.

 � Création de l’équipe responsable des relations avec les entités déclarantes majeures pour mener des activités  
de mobilisation personnalisées auprès des plus grandes entités du secteur financier canadien et assurer leur 
supervision régulière.

 � Refonte des critères de publication des pénalités administratives pécuniaires afin de cibler les cas les plus 
importants de non-conformité. 

 � Coprésidence du premier forum international des superviseurs (International Supervisors Forum) de concert 
avec l’Australian Transactions Report and Analysis Centre en vue d’améliorer la coordination internationale  
dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes.

 � Production accrue d’évaluations du renseignement financier stratégique afin de contribuer à la réalisation  
des priorités en matière de renseignement de nos partenaires nationaux et internationaux.

 � Présentation d’un atelier interactif pour les organismes partenaires dans le cadre du Plan d’action national de 
lutte contre la traite des personnes, afin de démontrer comment le renseignement financier contribue aux 
enquêtes et aux poursuites sur les activités de blanchiment d’argent liées à la traite de personnes.

 � Partage de notre expertise sur le renseignement financier dans le cadre du cours d’analyse de renseignements 
tactiques au Collège canadien de police et prestation de plusieurs exposés et ateliers à divers partenaires de 
l’application de la loi, y compris à la GRC. 

CANAFE EN CHIFFRES
 19 750 453 déclarations d’opérations financières reçues d’entités déclarantes de partout au pays.

 5 075 réponses à des demandes de renseignements reçues par téléphone ou par courriel.

 1 143 communications de renseignements financiers exploitables dans le cadre d’enquêtes sur le 
blanchiment d’argent, le financement des activités terroristes et d’autres menaces à la  
sécurité nationale et internationale.

 1 126 examens de conformité effectués partout au Canada.

 837 entreprises de services monétaires inscrites et 169 renouvellements d’inscriptions.

 298 interprétations de politique pour des entreprises canadiennes et d’autres intervenants.

 16 pénalités administratives pécuniaires imposées pour favoriser le respect de la conformité par  
les entités déclarantes.



Le 30 septembre 2014

L’honorable Joe Oliver, C. P., député 
Ministre des Finances 
L’Esplanade Laurier 
140, rue O’Connor 
21e étage, tour Est 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0G5

Monsieur le Ministre,

En vertu du paragraphe 71(1) de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement 
des activités terroristes, je suis heureux de vous présenter le treizième rapport annuel du Centre 
d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada. Ce rapport comprend des détails sur les 
opérations et les activités qui se sont déroulées entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014.

Nous contribuons à protéger la sécurité des Canadiens et des Canadiennes, et l’intégrité du système financier 
canadien, en assurant la conformité à la loi canadienne en matière de lutte contre le blanchiment d’argent 
et le financement des activités terroristes et en fournissant des renseignements financiers de grande 
qualité à nos partenaires du régime. Dans le cadre de notre mandat, nous nous soucions également de 
protéger les renseignements sensibles sous notre contrôle.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur du Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada,

Gérald Cossette 
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Je suis heureux de rendre compte du travail que CANAFE a accompli 
en 2013-2014 en vue de contribuer à protéger la population du 
Canada et l’intégrité du système financier canadien.

Au cours des 12 derniers mois, nous avons fourni plus de 1 000 communications  
de renseignements financiers exploitables à nos partenaires de l’application de  
la loi et de la sécurité nationale pour les aider dans leurs enquêtes sur le 
blanchiment d’argent, le financement des activités terroristes et les menaces à la 
sécurité du Canada.

Ces communications ont contribué à des centaines d’enquêtes policières et leur 
utilité a été reconnue à de nombreuses reprises par les organismes d’application 

de la loi d’un bout à l’autre du pays. Par exemple, en janvier 2014, la GRC a reconnu notre contribution au Projet 
Anarchy, une enquête qui s’est échelonnée sur une période de deux ans, concernant une organisation qui se livre au 
trafic de drogues présumée d'avoir des liens avec des groupes criminels organisés nationaux et internationaux. Au 
terme de l’enquête, 75 accusations ont été portées contre neuf personnes, et la police a saisi plus de 24 kilogrammes 
de cocaïne, des dizaines de milliers de dollars en argent comptant, et un certain nombre d’armes à feu et de véhicules.

Au cours de la dernière année, les Équipes intégrées de la sécurité nationale de l’Ontario et du Québec ont également 
reconnu notre contribution à une enquête sur le financement d’activités terroristes visant l’International Relief Fund 
for the Afflicted and Needy-Canada (IRFAN-Canada), une organisation que l’on présume liée à l’entité terroriste Hamas.  
À la suite de l’exécution de mandats de perquisition à Mississauga et à Montréal, la GRC a saisi une grande quantité 
de preuves documentaires, ainsi que de l’argent, des médias portables et d’autres documents.

Notre capacité de produire des renseignements financiers de qualité pour nos partenaires du régime dépend du 
respect, par les entreprises canadiennes, de leurs obligations prévues par la Loi sur le recyclage des produits de la 
criminalité et le financement des activités terroristes (la Loi) et de l’exigence de déclarer certains types d’opérations 
financières. Les renseignements que nous recevons des entreprises de l’ensemble du pays sont la force vitale de 
notre analyse et nous permettent de détecter les opérations financières pertinentes aux fins des enquêtes sur le 
blanchiment d’argent ou le financement des activités terroristes. 

Ces obligations légales sont également des mesures importantes pour renverser les tendances et les comportements 
observés chez les criminels et les terroristes en les dissuadant d’exercer leurs activités à l’intérieur des circuits 
légitimes. Le simple fait de devoir s’identifier au moment d’effectuer une opération ou d’ouvrir un compte a un effet 
dissuasif, puisqu’il fait en sorte que l’opération n’est pas anonyme.

Le programme de conformité de CANAFE aide à faire en sorte que les entreprises s’acquittent de leurs obligations 
légales. À cet égard, nous parlons de ‹‹ conformité aux fins du renseignement, ›› ce qui signifie que nos activités de 
conformité – guider, évaluer, appliquer la loi et fournir une rétroaction – visent toutes à assurer que les entreprises 
canadiennes nous fournissent les renseignements dont nous avons besoin pour aider nos partenaires du régime à 
protéger le Canada et sa population.

MESSAGE DU DIRECTEUR

1 R APPORT ANNUEL DE C ANAFE 2014



Comme vous le constaterez dans ce rapport, 2013-2014 fut une période de transformation pour notre programme 
de conformité. Au cours de cet exercice, qui marque le dixième anniversaire de notre premier examen de conformité, 
nous avons mis au point de nouveaux modèles de risque afin de déceler les entreprises plus susceptibles d’être non 
conformes, et nous avons établi une méthode d’examen plus rigoureuse. Nous avons également créé un laboratoire 
de recherche afin de produire des renseignements opérationnels et analytiques visant à diriger nos efforts de 
conformité. De plus, nous avons mis sur pied une équipe responsable des relations avec les entités déclarantes 
majeures afin d’offrir aux plus grandes entités du secteur financier canadien une approche plus personnalisée et des 
activités de mobilisation mieux ciblées. 

Grâce à ces initiatives et au dévouement des entreprises canadiennes, nous avons constaté des progrès tangibles 
au chapitre des déclarations, plus particulièrement les déclarations d’opérations douteuses. L’amélioration de la 
qualité de l’information que nous recevons et de la rapidité avec laquelle cette information nous parvient a renforcé 
notre capacité de produire des renseignements financiers exploitables pour nos partenaires du régime. Dans le 
cadre des projets de validation et de surveillance des déclarations que nous menons, l’amélioration de la qualité des 
déclarations restera une priorité pour l’avenir.

Au cours de la prochaine année, nous concentrerons également nos efforts sur la mise en œuvre des modifications 
législatives contenues dans la Loi no1 sur le plan d’action économique de 2014, qui vise à renforcer les efforts du 
Canada dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le terrorisme, notamment en augmentant notre capacité de 
signaler les menaces à la sécurité du Canada à nos partenaires. Alors que nous cherchons à mettre en œuvre ces 
changements, nous collaborerons avec les entreprises afin de minimiser le plus possible le fardeau qui leur est 
imposé et de veiller à ce que les nouvelles obligations législatives et réglementaires soient bien comprises.

Une autre priorité importante pour nous sera la modernisation de notre système analytique. En 2014-2015, nous 
entamerons le processus d’investissement dans un nouveau système pour appuyer notre travail d’analyse et 
évaluerons nos processus opérationnels afin d’être mieux apte à trouver un juste équilibre entre la fiabilité, l’exhaustivité 
et le caractère opportun des renseignements financiers que nous fournissons à nos partenaires du régime.

Au cours des prochains mois, nous collaborerons avec nos partenaires du régime, sous la direction du ministère des 
Finances, afin de nous préparer à l’évaluation du régime canadien de lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement des activités terroristes par le Groupe d’action financière. Nous sommes heureux que cet organisme 
international ait récemment reconnu, dans son 6e rapport de suivi d’évaluation mutuelle du Canada, l’analyse 
approfondie des renseignements financiers et la saine supervision des entreprises réglementées qu’effectue le 
Centre. Avec nos partenaires, nous sommes résolus à démontrer l’efficacité du régime canadien dans son ensemble 
au cours du prochain cycle d’évaluation.

Enfin, comme nous l’avons fait au cours de la dernière année, nous continuerons à communiquer avec les entreprises, 
nos partenaires du régime, les autres intervenants ainsi que d’autres chefs de file de l’industrie et du milieu 
universitaire afin de veiller à ce que les menaces liées au blanchiment d’argent et au financement des activités 
terroristes qui nous guettent soient clairement comprises, et afin de réitérer la responsabilité partagée que nous 
avons dans le cadre de la protection du Canada et de sa population. 

L’efficacité du régime de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes dépend du 
dévouement de toutes les parties concernées – des entreprises aux premières lignes du système financier canadien 
aux procureurs qui font condamner les criminels qui recyclent des fonds et financent le terrorisme. Ensemble, nous 
produisons d’importants résultats pour les Canadiens.

Le directeur, 
Gérald Cossette
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 � recevoir les déclarations d’opérations financières et les renseignements transmis volontairement sur le 
blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes en vertu de la Loi et des règlements connexes;

 � protéger les renseignements personnels sous notre contrôle;

 � veiller à ce que les entités déclarantes respectent la Loi et ses règlements;

 � produire des renseignements financiers pertinents à des enquêtes sur le blanchiment d’argent, le financement 
d’activités terroristes et les menaces à la sécurité du Canada;

 � effectuer des recherches et analyser les données tirées d’un ensemble de sources qui permettent de déceler les 
tendances en matière de blanchiment d’argent et de financement des activités terroristes;

 � tenir un registre des entreprises de services monétaires au Canada;

 � accroître le degré de sensibilisation et de compréhension du public à l’égard des questions liées au blanchiment 
d’argent et au financement des activités terroristes.

PRIORITÉS STRATÉGIQUES
Les priorités stratégiques de CANAFE sont les suivantes : 

1. fournir des renseignements financiers pertinents aux organismes d’application de la loi et aux partenaires de  
la sécurité nationale;

2. maximiser la prestation d’un programme national de conformité efficace et solide axé sur les risques pour la 
production de renseignements financiers, qui permet d’améliorer la qualité et la quantité des données 
transmises à CANAFE et l’application du programme de conformité;

3. explorer les perspectives stratégiques et législatives pour renforcer le régime de lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement des activités terroristes;

4. tirer parti des progrès dans la technologie de l’information, alors que CANAFE s’emploie à transformer ses 
processus opérationnels d’analyse de données;

5. renforcer la capacité de leadership du Centre en améliorant ses activités de recrutement, de perfectionnement 
et de rétention du talent nécessaire pour atteindre ses objectifs et accroître son expertise;

6. renforcer l’approche du Centre en matière de sécurité afin d’offrir un niveau élevé d’assurance que les 
renseignements, les biens et les services sont protégés et ne sont pas compromis.

MANDAT DE CANAFE
Notre mandat est de faciliter la détection, la prévention et la 
dissuasion du blanchiment d’argent et du financement des activités 
terroristes, tout en assurant la protection des renseignements 
personnels que nous détenons. Nous nous acquittons de notre 
mandat en effectuant les activités suivantes :

CE QUE NOUS FAISONS
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PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
DES CANADIENS
La protection des renseignements qui sont confiés à CANAFE est un aspect essentiel et fondamental de chacune  
de nos activités. Nous savons que cette protection est nécessaire pour assurer la confiance des Canadiens 
et des Canadiennes envers CANAFE et le régime plus vaste de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 
des activités terroristes. Des principes clairs de protection des renseignements personnels sont énoncés dans 
notre loi habilitante, qui tient compte de la Charte canadienne des droits et libertés et de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. Ces principes sont renforcés par nos propres politiques opérationnelles et 
mesures de sécurité. 

CANAFE n’a pas directement accès aux comptes bancaires des Canadiens ou à tout autre renseignement financier. 
Nous n’avons aucun pouvoir légal ou moyen technique de surveiller les activités financières des particuliers. Les 
renseignements financiers que nous fournissons à nos partenaires sont mis au point à partir des informations que 
nous recevons des entités déclarantes et de nos partenaires conformément aux dispositions de la Loi.

En outre, la Loi stipule que le Centre peut uniquement communiquer des renseignements financiers aux forces 
policières, aux organismes d’application de la loi et de la sécurité compétents. De plus, la Loi définit clairement 
les renseignements pouvant être communiqués et fixe des seuils à atteindre avant qu’une communication puisse 
être transmise. Tout autre type de communication est interdit et peut entraîner de graves pénalités, dont une 
amende pouvant atteindre 500 000 $ et/ou une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à cinq ans pour les 
employés de CANAFE.

Afin de protéger les déclarations qui nous sont transmises par les entreprises canadiennes, les locaux et les 
systèmes d’information de CANAFE sont protégés par des systèmes de sécurité intégrés et comportant plusieurs 
niveaux. Tous les membres du personnel doivent obtenir et conserver une cote de sécurité de haut niveau comme 
condition d’emploi. Les employés ont accès à des renseignements délicats selon le principe du besoin de savoir et 
se font rappeler régulièrement leurs responsabilités en matière de protection des renseignements personnels. De 
plus, le Code de conduite, de valeurs et d’éthique du Centre permet de renforcer les obligations légales des employés 
en matière de protection des renseignements.

En octobre 2013, dans le cadre de son mandat, le Commissariat à la vie privée du Canada a publié son rapport biennal 
sur la vérification de la façon dont CANAFE, à titre d’unité du renseignement financier, gère les renseignements 
personnels. Dans l’ensemble, ce rapport reconnaît que le Centre dispose d’une stratégie de sécurité complète, qui 
prévoit des mesures de contrôle pour protéger les renseignements personnels. De plus, la vérification a permis de 
constater que les renseignements personnels étaient seulement utilisés aux fins pour lesquelles ils avaient été 
recueillis, et que les communications de renseignements financiers étaient étroitement contrôlées et effectuées  
en conformité avec la Loi.

CANAFE a accepté d’apporter les améliorations recommandées par la commissaire à la protection de la vie privée et 
a modifié ses systèmes et processus en vue de résoudre certains des problèmes décelés. Par exemple, nous avons 
mis en place un processus pour isoler les renseignements reçus qui ne satisfont pas aux critères de déclaration. 
Nous avons également établi un processus pour détruire ces renseignements.

CANAFE est déterminé à respecter toutes ses obligations en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et de sa loi habilitante, tout en contribuant à la protection du Canada et de la population canadienne.

En mars 2014, l’Unité de lutte contre les crimes financiers de la GRC dans la grande région de Toronto a 
reconnu la contribution de CANAFE à une vaste enquête de fraude en matière d’investissement. Suivant cette 
enquête, six personnes ont été accusées d’avoir eu recours à un stratagème d’évasion fiscale dans le cadre 
duquel des milliers d’investisseurs ont perdu des millions de dollars. Le stratagème s’est également traduit  
par la perte de recettes potentielles de plus de 200 millions de dollars pour le gouvernement fédéral.
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En 2013-2014, le Centre a reçu 19 750 453 déclarations d’opérations financières. Le nombre important de 
déclarations qui s’ajoutent à nos fonds de données chaque année explique l’importance de moderniser notre 
système analytique, qui est essentiel pour effectuer une analyse efficace des données financières. Les tableaux 
suivants illustrent les tendances dans les différentes déclarations reçues au cours des trois dernières années.

Déclarations d’opérations importantes en espèces
Une déclaration d’opération 
importante en espèces est transmise  
à CANAFE lorsqu’une entité déclarante 
reçoit une somme de 10 000 $ ou plus 
en espèces au cours d’une seule 
opération, ou lorsqu’elle reçoit deux ou 
plusieurs montants totalisant 10 000 $ 
ou plus au cours d’une même période 
de 24 heures d’une même personne 
ou en son nom.

Déclarations de télévirements
Une déclaration de télévirement est 
transmise à CANAFE lors de la réception 
d’instructions, par voie électronique, 
magnétique ou optique, ou au moyen 
d’un appareil téléphonique ou d’un 
ordinateur, pour le transfert d’une 
somme de 10 000 $ ou plus vers le 
Canada ou vers l’étranger en une seule 
ou plusieurs opérations totalisant 
10 000 $ ou plus au cours d’une même 
période de 24 heures effectuées par 
une même personne ou en son nom.

en millions
0 1 2 3 4 5 6 7 8 109

2011-2012

2012-2013

2013-2014

8 523 416

8 313 098

8 062 689

0 2 4 6 8 10 12

2011-2012

2012-2013

2013-2014

10 993 457

11 182 829

10 251 643

en millions

Au cœur de notre capacité à accomplir notre mission se trouvent 
les données tirées des déclarations d’opérations financières que 
nous recevons des entités déclarantes. Sans cette information 
sur les opérations financières, nous ne serions pas en mesure  
de produire un renseignement financier que les organismes 
d’application de la loi et de la sécurité nationale peuvent utiliser 
dans le cadre de leurs enquêtes sur le blanchiment d’argent, le 
financement du terrorisme et les menaces à la sécurité du Canada.

CE QUE NOUS AVONS                   ACCOMPLI
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Déclarations d’opérations douteuses
Une déclaration d’opération  
douteuse est transmise à CANAFE 
lorsqu’il existe des motifs raisonnables 
de soupçonner qu’une opération 
financière, qui a lieu ou qui est tentée,  
est en lien avec la perpétration, ou une 
tentative de perpétration, d’une 
infraction de blanchiment d’argent ou  
de financement d’activités terroristes. 
Contrairement aux autres types 
d’obligations en matière de 
déclaration, il n’y a pas de seuil 
monétaire pour la déclaration 
d’opération douteuse.

Déclarations de mouvements transfrontaliers/de saisies aux douanes
Une déclaration de mouvement 
transfrontalier est transmise à l’Agence 
des services frontaliers du Canada 
(ASFC) par une personne qui arrive au 
Canada, ou qui quitte le pays, en 
transportant une somme en espèces ou 
un instrument monétaire de 10 000 $ ou 
plus, ou par une personne qui envoie par 
la poste une telle somme vers le Canada 
ou à l’étranger ou qui reçoit une telle 
somme. L’ASFC transmet alors une 
déclaration à CANAFE. Une telle 
déclaration est également transmise à 
CANAFE lorsque l’ASFC saisit une somme 
en espèces ou des instruments 
monétaires pour lesquels une 
déclaration aurait dû être transmise.

Déclarations de déboursements de casinos
Une déclaration de déboursement de 
casino doit être transmise à CANAFE par 
un casino lorsqu’il débourse une somme 
de 10 000 $ ou plus en une seule ou 
plusieurs opérations au cours d’une 
période de 24 heures pour une même 
personne ou en son nom. Cette 
déclaration ne se limite pas aux  
sommes en espèces.  
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CONFORMITÉ AUX FINS DU RENSEIGNEMENT
En tant qu’unité du renseignement financier du Canada, CANAFE compte à la fois des fonctions de supervision et de 
renseignement, ce qui lui permet d’évaluer efficacement la conformité des entreprises réglementées et de produire 
des renseignements financiers pour ses partenaires de l’application de la loi et de la sécurité nationale.

Le Centre a été créé et est exploité en vertu de la Loi et de ses règlements. Ce cadre législatif prévoit également  
des obligations applicables à certains secteurs d’activité, dont l’élaboration d’un programme de conformité afin de 
vérifier l’identité des clients, surveiller les relations d’affaires, tenir des documents et déclarer certains types 
d’opérations financières. Ces obligations aident à dissuader les blanchisseurs d’argent et les financiers du 
terrorisme d’exercer leurs activités par le biais du système financier légitime, et à faciliter la détection de leurs 
activités criminelles au moyen de la déclaration – et de notre analyse – de millions d’opérations financières. 

CANAFE fait la promotion du concept de « conformité aux fins du renseignement » pour la prise de décisions 
opérationnelles et stratégiques. Ce concept reconnaît que l’efficacité globale du régime canadien de lutte  
contre le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes, y compris les renseignements 
financiers produits, dépend de la transmission opportune, par les entités déclarantes, de déclarations 
d’opérations financières de grande qualité. Afin de favoriser la production de renseignements financiers 
exploitables, le Centre fournit des conseils et des commentaires ciblés sur les déclarations transmises, 
donne des précisions en ce qui concerne la Loi et ses règlements, et effectue des examens personnalisés 
ainsi que d’autres activités d’évaluation et d’application de la conformité.

Le concept de « conformité aux fins du renseignement » comprend notre approche de conformité axée sur  
les risques, qui consiste à consacrer une plus grande partie de nos ressources aux entités déclarantes à 
risque plus élevé. Cette approche est dynamique et tient compte du fait que les risques cernés une année 
peuvent changer l’année suivante selon les nouveaux produits lancés et les vulnérabilités qui émergent au 
sein du système financier. Elle fait en sorte que nos activités de conformité sont proportionnelles aux risques 
en tenant compte du risque potentiel ou perçu de non-conformité à la lumière de deux facteurs : la probabilité 
et la conséquence de la non-conformité.

Notre évaluation de la probabilité de non-conformité d’une entité déclarante est basée sur plusieurs éléments, 
dont son profil, les caractéristiques démographiques de sa clientèle, son emplacement géographique, ses 
antécédents en matière de conformité et tout autre renseignement pertinent recueilli.

La conséquence de la non-conformité est l’incidence générale sur la sécurité de la population canadienne et 
sur l’intégrité du système financier canadien si une entité déclarante ne respecte pas ses obligations légales. 
Trois caractéristiques générales sont évaluées pour déterminer les conséquences possibles de la non-conformité,  
à savoir la taille de l’entité déclarante, son volume de déclarations, et la vulnérabilité au blanchiment d’argent 
et au financement du terrorisme du secteur d’activité auquel elle appartient.

RENSEIGNEMENT FINANCIER

RÉTROACTION ET ORIENTATION

Entités
déclarantes

Programme de
conformité de

CANAFE

Programme du 
renseignement 

financier de CANAFE

Organismes d’application 
de la loi et de la 

sécurité nationale
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Assurer la conformité aux fins du renseignement
Au cours des années suivant la création de CANAFE, nos efforts de conformité étaient axés sur les activités de 
sensibilisation et de diffusion d’information, car nous croyions que nous pouvions réaliser des gains plus importants 
et atteindre des niveaux de conformité plus élevés par l’éducation et le soutien. Cette approche était essentielle pour 
établir des relations et un climat de confiance avec les entités déclarantes de l’ensemble du pays.

Alors que les opérations du Centre gagnent en maturité d’année en année, et avec l’adoption de modifications 
législatives – y compris le pouvoir d’imposer des pénalités administratives pécuniaires – nous avons adopté une 
approche plus équilibrée et progressive en matière d’application de la loi. Nous continuerons à fournir des conseils  
et du soutien aux entités déclarantes, mais désormais, notre priorité est la prestation de nos activités d’examen et 
d’application de la loi à l’échelle nationale. 

CANAFE mène une série d’activités de conformité qui est illustrée ci-après. Au cours de la dernière année, nous 
avons créé un laboratoire de recherche sur la conformité qui nous fournit des renseignements opérationnels et 
analytiques pour guider ces activités. À des fins d’habilitation et d’application de la loi, nous adaptons nos activités 
selon le niveau de connaissance, par le secteur visé, de ses obligations et selon son comportement en matière de 
conformité. L’intensité de nos activités varie selon le risque de non-conformité. 

Assurer la conformité
CANAFE se livre à tout un éventail d’activités pour veiller à ce que les entités déclarantes reçoivent des conseils et 
de la rétroaction efficaces et comprennent pleinement leurs obligations légales, notamment en participant à des 
dizaines de conférences, de présentations et d’ateliers, et en répondant aux demandes de renseignements et 
d’interprétations de politique des entités déclarantes et de leurs représentants. 

Au cours de la dernière année, CANAFE a mené des consultations auprès d’entités déclarantes de divers secteurs à 
Montréal, à Toronto et à Vancouver sur ses ébauches de lignes directrices touchant les dispositions réglementaires 
révisées en matière de vigilance à l’égard de la clientèle. Nos lignes directrices visent à aider les entités déclarantes 
à appliquer et à respecter la Loi et ses règlements. Grâce à ce processus de consultation, nous avons reçu de 
nombreux commentaires et questions de fond sur l’interprétation de ces dispositions réglementaires et sur les 
attentes à ce chapitre. Cette rétroaction nous a permis de publier des lignes directrices révisées pour tenir compte 
de l’entrée en vigueur des modifications réglementaires en 2014.

En 2013-2014, CANAFE a répondu à 5 075 demandes de renseignements axées sur un vaste éventail d’enjeux, 
dont les obligations en matière de déclaration, l’accès aux systèmes de déclaration et l’inscription des entreprises  
de services monétaires. Le Centre a également émis 298 avis d’interprétation de politique afin de préciser son 
approche à l’égard de l’application de la Loi. Les interprétations les plus courantes portaient sur les exigences en 
matière de déclaration et de vérification de l’identité des clients. 

Les avis d’interprétation de CANAFE sont rédigés lorsque les entités déclarantes ont besoin davantage d’aide pour 
comprendre leurs obligations légales. Ils donnent des précisions sur la façon dont le Centre applique et interprète les 
dispositions de la Loi, des règlements ou des lignes directrices. Le Centre a publié un certain nombre de ces avis au 

Sensibilisation Assistance Évaluation et application de la loi

FAIBLE INTENSITÉ HAUTE INTENSITÉ

Liaison Mobilisation

Registre des 
entreprises de 
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entités déclarantes
Réunions sur 
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sur place

Communications 
de cas de 

non-conformité
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Remarque : Les concepts énoncés dans l’image ci-dessus sont décrits plus en détail dans les paragraphes suivants.   
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cours des dernières années à la suite de discussions 
internes sur certains sujets ou en réponse à une ou 
plusieurs demandes de renseignements à propos d’un 
aspect particulier de la Loi.  

Application de la conformité
CANAFE déploie un certain nombre d’activités d’application 
de la loi pour assurer le respect, par les entités déclarantes, 
de leurs obligations légales, dont l’envoi de lettres 
d’observations, la validation des entités déclarantes,  
la surveillance des déclarations, la tenue de réunions sur  
la conformité, la production de rapports d’évaluation de la 
conformité, la tenue d’examens, la tenue d’examens de 
suivi, l’imposition de pénalités administratives pécuniaires 
et la communication des cas de non-conformité aux 
organismes d’application de la loi. 

Les examens de conformité restent notre principal 
instrument pour évaluer et mettre en application les 
mesures de conformité et pour nous assurer de recevoir 
des déclarations opportunes et de qualité des entités 
déclarantes. En 2013-2014, le Centre a effectué  
1 126 examens de conformité à l’échelle du Canada.

Le Centre a mis au point des critères axés sur les risques 
pour choisir les entités qui font l’objet d’un examen de 
conformité. Ces critères comprennent : 

 � Simultanéité : CANAFE et le Bureau du surintendant 
des institutions financières mènent simultanément 
des examens auprès d’institutions financières sous 
réglementation fédérale;

 � Part du marché : les entités qui occupent la plus 
grande part du marché de leur secteur respectif 
sont examinées; 

 � Cycle : les entités sont examinées selon un cycle 
reposant sur le risque qui leur est propre;

 � Suivi : les entités pour lesquelles des problèmes de 
non-conformité majeurs ont été détectés dans le cadre 
d’examens précédents sont réexaminées afin d’évaluer 
leurs progrès;

 � Cote de risque : les entités sont sélectionnées  
en fonction d’une cote de risque calculée à la 
lumière de caractéristiques essentielles, y  
compris leur vulnérabilité au blanchiment d’argent 
et au financement des activités terroristes, leur 
modèle opérationnel, leur taille, leur emplacement  
et la qualité des déclarations qu’elles transmettent;

 � Thèmes : les examens sont utilisés pour donner suite 
aux renseignements que CANAFE reçoit.

SAVEZ-VOUS...
... si vous êtes une entité déclarante?

 � Comptables 

 � Notaires de la Colombie-Britannique

 � Casinos 

 � Négociants en métaux précieux et  
pierres précieuses

 � Entités financières

 � Secteur de l’assurance-vie

 � Entreprises de services monétaires

 � Secteur de l’immobilier

 � Courtiers en valeurs mobilières

... quelles sont vos obligations en vertu de  
la Loi?

 � Inscription des entreprises de  
services monétaires

 � Déclarations d’opérations financières

 � Tenue des documents

 � Vérification de l’identité des clients

 � Programme de conformité

... quelles sont les déclarations dont  
CANAFE a besoin pour produire des 
renseignements financiers?

 � Déclarations d’opérations douteuses en lien 
avec des opérations réelles ou tentées 

 � Déclarations de biens contrôlés par des 
terroristes ou leur appartenant

 � Déclarations de télévirements 
internationaux de 10 000 $ ou plus

 � Déclarations d’opérations importantes en 
espèces de 10 000 $ ou plus

 � Déclarations de déboursements de casinos 
de 10 000 $ ou plus

Certains particuliers et entreprises des secteurs 
visés par la Loi n’y sont pas assujettis parce qu’ils 
n’exercent pas les activités nécessaires pour être 
considérés comme des entités déclarantes. Tous 
les particuliers et les entreprises au sein des 
secteurs des comptables, des notaires de la 
Colombie-Britannique, des négociants en métaux 
précieux et pierres précieuses et de l’immobilier 
sont encouragés à se familiariser avec les 
activités qui déclenchent leurs obligations. 
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En avril 2013, CANAFE et le Bureau du surintendant des 
institutions financières ont lancé une stratégie d’examen 
simultané pour le secteur des institutions financières sous 
réglementation fédérale. Comme les entités de ce secteur 
effectuent le plus grand nombre d’opérations financières au 
Canada, l’efficacité du régime canadien de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement des activités 
terroristes dépend de leur conformité. 

L’équipe des entités déclarantes majeures de CANAFE, qui a  
été créée pour se consacrer à la supervision de ce secteur, est 
devenue pleinement opérationnelle en juillet 2013, marquant un jalon important 
sur le plan de la conformité. Le mandat de cette équipe comprend la réalisation d’activités de mobilisation 
personnalisées auprès de ce secteur, et d’examens du respect des obligations en matière de déclaration,  
de tenue de documents et de vérification de l’identité des clients.

Quelle que soit la stratégie d’examen de conformité utilisée, lorsque des problèmes de conformité importants ou  
très importants sont cernés, CANAFE s’assure que des mesures de conformité personnalisées et proportionnelles 
sont prises. Ces mesures peuvent comprendre un examen de suivi pour évaluer le niveau de compréhension des 
obligations ou l’imposition d’une pénalité administrative pécuniaire pour favoriser un changement de comportement 
en cas de non-conformité. Une pénalité monétaire est imposée lorsque CANAFE détermine qu’il s’agit de la 
meilleure solution pour remédier à la non-conformité. Le Centre a imposé 16 pénalités en 2013-2014, ce qui a porté à 
57 le nombre total de pénalités imposées depuis l’entrée en vigueur, en décembre 2008, du Règlement sur les 
pénalités administratives – recyclage des produits de la criminalité et financement des activités terroristes.

Au cours de la dernière année, nous avons révisé les critères utilisés pour déterminer les pénalités à déclarer 
publiquement, en mettant l’accent sur les cas les plus importants de non-conformité. Nous avons également mis 
à jour le contenu de notre page Web « Avis public des pénalités administratives pécuniaires » afin de fournir de 
plus amples informations au sujet des pénalités imposées, y compris sur les secteurs d’activité ayant fait l’objet 
de pénalités, le nombre total de pénalités imposées et les types de violations commises.

En plus d’effectuer des examens, le Centre surveille la qualité, le caractère opportun et la quantité des déclarations 
reçues pour déterminer si des mesures d’application de la loi sont nécessaires. Si un cas de non-conformité 
potentielle est détecté, CANAFE peut envoyer une lettre d’observations et effectuer un suivi auprès de l’entité 
déclarante afin de veiller à ce que des mesures correctives soient prises. Le Centre procède également à la 
validation des entités déclarantes en communiquant avec celles qui semblent se livrer à des activités qui pourraient 
être visées par la Loi afin de confirmer qu’elles exercent ces activités.

CANAFE produit également des rapports d’évaluation afin d’accroître sa couverture des secteurs où le risque 
associé au blanchiment d’argent et au financement des activités terroristes a été évalué comme étant plus faible. 
Avec ces rapports, les entreprises sont tenues de répondre à une série de questions pointues qui permettent au 
Centre d’évaluer leur conformité et de remédier à toute préoccupation pouvant être soulevée.

De plus, le Centre gère le registre des entreprises de services monétaires. Une entité voulant s’inscrire à titre 
d’entreprise de services monétaires doit fournir au Centre des renseignements d’identification ainsi que des 
renseignements commerciaux. Chaque entreprise de services monétaires doit renouveler son inscription tous les 
deux ans. Les particuliers reconnus coupables de certaines infractions à la Loi, à la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances et au Code criminel ne peuvent pas détenir ou contrôler une entreprise de services 
monétaires au Canada. Dans une telle situation, l’inscription est refusée ou révoquée, selon le cas. Jusqu’à présent, 
CANAFE a refusé ou révoqué 77 demandes d’inscription. Le Centre continue à faire le suivi des refus ou des 
révocations afin de s’assurer que ces entreprises ne sont pas exploitées illégalement. En date de mars 2014, 
CANAFE avait enregistré 837 entreprises de services monétaires, ce qui comprend le renouvellement de l’inscription 
de 169 entités.

Une décennie d’examens
Janvier 2014 a marqué le dixième 
anniversaire du premier examen de 
conformité de CANAFE. Depuis l’entrée 
en vigueur du programme, le Centre a 
effectué 6 082 examens.
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Ce que nous observons  
Les déclarations d’opérations financières 
transmises par les entités déclarantes, 
particulièrement les déclarations d’opérations 
douteuses, sont essentielles à notre travail 
de renseignement et représentent la façon 
la plus efficace pour les entreprises de 
contribuer à la sécurité de la population 
canadienne et à l’intégrité du système 
financier canadien. Au cours des deux dernières années, nous avons observé une hausse importante dans les niveaux 
de déclaration, ce que nous attribuons à un renforcement de l’engagement à l’égard de la conformité de la part des 
entreprises canadiennes et à nos efforts accrus d’éducation, de sensibilisation, d’évaluation et d’application de la loi.

D’un point de vue plus général, nous avons observé d’importantes améliorations sur le plan de la conformité dans 
divers secteurs et auprès de différentes entités déclarantes. Dans les examens de suivi que nous avons effectués 
au cours de la dernière année, nous avons déterminé qu’environ 82 % des entreprises avaient remédié aux principaux 
problèmes de non-conformité et aux lacunes cernées lors de l’examen précédent. Les résultats de notre stratégie de 
suivi indiquent que nos activités de conformité, plus particulièrement les examens, sont efficaces car ils entraînent 
des changements positifs dans les comportements des entités déclarantes. Ils indiquent également une 
volonté, chez les entités déclarantes, de remédier aux lacunes dans leurs efforts de conformité et de s’acquitter  
de leurs obligations légales.

Compte tenu de l’importance des déclarations d’opérations douteuses pour notre analyse et pour les renseignements 
que nous fournissons à nos partenaires du régime, nous avons affecté des ressources considérables à la mise à jour 
et à la communication des lignes directrices que nous fournissons aux entités déclarantes au sujet de cette obligation 
de déclaration, ainsi qu’à l’amélioration de la méthode utilisée pour évaluer la conformité. Au cours des dernières 
années, nous avons signalé des lacunes à plusieurs entreprises ayant négligé leurs obligations en matière de 
déclaration des opérations douteuses. Ces efforts se sont traduits par une augmentation d’un peu plus de 16 % du 
nombre de déclarations d’opérations douteuses que nous avons reçues au cours des deux dernières années.

D’autres conclusions plus précises en lien avec la conformité des secteurs visés par la Loi sont énoncées ci-après : 

Entités financières : Ce secteur comprend les banques, les coopératives de crédit, les caisses populaires, les 
coopératives de services financiers, les centrales de caisses de crédit et les sociétés de prêt et de fiducie. Il 
fournit des quantités importantes de déclarations de haute qualité, dont les déclarations d’opérations douteuses. 
Les préoccupations les plus importantes au niveau de ce secteur portent sur l’évaluation appropriée des risques. 
Des efforts supplémentaires doivent être déployés pour renforcer les évaluations des risques et les mesures 
d’atténuation et de contrôles pour les clients à risque plus élevé. En outre, des efforts doivent être fournis pour 
renforcer les examens biennaux, notamment en définissant une portée plus appropriée et en améliorant les 
essais d’efficacité et la documentation. 

Casinos : Ce secteur comprend des entités déclarantes dont la taille, la complexité et le modèle opérationnel varient. 
Au cours des dernières années, nous avons observé une amélioration des éléments du programme de conformité 
ayant directement trait aux exigences en matière d’évaluation des risques et de formation continue sur la conformité. 
Par ailleurs, comme il s’agit d’un secteur faisant essentiellement usage d’espèces, il faut porter une plus grande 
attention à la quantité et à la qualité des déclarations transmises à CANAFE et à leur présentation en temps opportun, 
surtout pour ce qui est des déclarations d’opérations douteuses. 

Courtiers en valeurs mobilières : Ce secteur comprend de petites et grandes entreprises, de même que des 
personnes qui exercent seules de telles activités. Il est reconnu au niveau international que la déclaration des 
opérations douteuses par ce secteur demeure relativement faible, probablement parce que les indicateurs liés à la 

AUGMENTATION EN POURCENTAGE DES DÉCLARATIONS :   
2011-2012 À 2013-2014

Déclarations de déboursements de casinos 19,2 %

Déclarations d’opérations douteuses 16,1 %

Déclarations de télévirements internationaux 9,1 %

Déclarations d’opérations importantes en espèces 3,1 %
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déclaration de ces opérations sont peu connus. Par 
conséquent, nous avons intensifié nos efforts en lien avec la 
déclaration des opérations douteuses par ce secteur, ce qui a 
produit de bons résultats. Au cours de la dernière année, nous 
avons constaté une augmentation de 62 % dans le nombre de 
déclarations d’opérations douteuses que nous avons reçues 
des courtiers en valeurs mobilières à la suite de nos examens. 
En avril 2013, CANAFE a également publié un rapport sur les 
typologies et les tendances dans le secteur des valeurs 
mobilières, qui mettait en lumière les principaux indicateurs 
en lien avec la déclaration des opérations douteuses. Tous 
ces efforts ont donné lieu à des changements de 
comportement importants chez plusieurs  
intervenants clés de l’industrie.

Entreprises de services monétaires : Ce secteur est 
composé principalement de plus petites entités (avec un 
sous-ensemble de plus grandes entités comportant de  
nombreux agents). Ses ressources et son expérience en matière de conformité sont limitées, et les taux de 
roulement sont plus élevés. Tous ces facteurs présentent un défi unique en matière de conformité. Au cours des 
dernières années, nous avons observé des progrès dans ce secteur en ce qui a trait au respect des obligations en 
matière de formation des employés et d’évaluation des risques. Cependant, cette industrie a encore du chemin à 
faire pour renforcer son approche axée sur les risques. 

Négociants en métaux précieux et pierres précieuses : Ce secteur est principalement composé de plus petites 
entités dont les ressources, l’expérience en matière de conformité et la représentation par des associations de 
l’industrie sont limitées. À la suite des examens de conformité que nous avons menés dans ce secteur au cours  
des deux dernières années, nous avons constaté une non-conformité systémique. Notamment, certains éléments 

du programme de conformité étaient souvent manquants, 
ou alors ils étaient incomplets ou inadéquats. Au cours de 
la prochaine année, nous continuerons d’accroître les 
activités de sensibilisation et l’aide que nous offrons à ce 
secteur, tout en adoptant des mesures de conformité 
progressives et adaptées. 

Immobilier : Ce secteur comprend de petites et grandes 
entreprises, de même que des personnes qui exercent 
seules de telles activités. Même si ce secteur est bien 
représenté par des associations de l’industrie, le niveau de 
connaissance et de ressources en matière de conformité 
varie d’une entité à l’autre et dépend souvent de la taille et 
de la capacité de chaque entité, ainsi que de son accès aux 
ressources. En général, nous avons observé de plus 

faibles niveaux de conformité dans ce secteur. Nous continuerons à y mener des activités de sensibilisation 
à la conformité, d’évaluation et d’application de la loi, selon les besoins, afin de renforcer la conformité dans ce 
secteur. Nous travaillerons également avec des associations de ce secteur pour diffuser des renseignements sur 
la conformité à l’échelle de l’industrie.

Risque de dispersion et  
d’intégration dans le secteur  
des valeurs mobilières
Le risque de blanchiment d’argent et de 
financement d’activités terroristes dans le 
secteur des valeurs mobilières concerne les 
étapes de la dispersion et de l’intégration 
plutôt que l’étape initiale du placement. Les 
stratagèmes typiques mettent en jeu de 
multiples opérations (dispersion) qui ne 
correspondent pas au profil du client et qui 
ne semblent pas viser l’obtention d’un 
véritable retour sur l’investissement.

Biens transférables
Les risques de blanchiment d’argent et 
de financement d’activités terroristes 
associés aux négociants en métaux 
précieux et pierres précieuses résident 
dans le fait que les métaux précieux se 
convertissent facilement en argent et 
sont souvent transférés avec des pistes 
de vérification minimales, ce qui incite 
les criminels à y avoir recours.  

Tirer profit du marché de l’immobilier
Le marché de l’immobilier occupe une part importante de l’économie canadienne et est vu comme 
sécuritaire, stable et facile d’accès, particulièrement pour les investisseurs étrangers. Ce marché 
représente un véhicule idéal pour accumuler des retours sur les investissements légaux et illégaux,  
dont la valeur augmente au fil du temps.
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Comptables et assurance-vie : Ces secteurs comprennent de petites et grandes entreprises, de même que des 
personnes qui exercent seules de telles activités. Ces deux secteurs font preuve d’un comportement semblable  
en matière de conformité, et des lacunes ont été constatées au niveau de leurs programmes de conformité. 
Afin de renforcer la conformité dans ces deux secteurs, CANAFE poursuivra ses activités d’évaluation et d’application 
de la loi, et assurera la liaison avec ces collectivités par l’entremise de leurs différentes associations. 

Notaires de la Colombie-Britannique : Ce secteur a démontré un haut niveau de connaissance de la Loi. Dans le 
cadre de nos examens, nous avons constaté la présence de bonnes pratiques de formation, de politiques et de 
procédures. Cela dit, nous avons observé certaines lacunes à corriger dans les pratiques de tenue de documents. 
Nous continuerons de mener des activités de sensibilisation, d’évaluation et d’application de la loi proportionnées. 

Conformité à l’avenir
Afin de maintenir un régime solide et moderne de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement des 
activités terroristes, le gouvernement du Canada examine régulièrement la Loi, en corrige les lacunes et la met à 
jour au besoin, souvent dans le cadre d’un processus obligatoire d’examen parlementaire. L’entrée en vigueur de 
mesures renforcées sur la vigilance à l’égard de la clientèle et les modifications législatives prévues dans  
la Loi no 1 sur le Plan d’action économique de 2014 renforceront les dispositions de conformité existantes et 
élargiront la couverture dans certains secteurs d’entités déclarantes. À l’avenir, CANAFE fournira des mises à jour  
et des renseignements supplémentaires, selon les besoins, afin d’aider les entités déclarantes à comprendre les 
nouvelles obligations découlant des modifications législatives.

Au cours de la dernière année, CANAFE a lancé un projet visant à améliorer la qualité des déclarations que lui 
transmettent les entreprises d’un bout à l’autre du pays. Ce projet, qui devrait être opérationnel en 2014-2015, 
améliorera considérablement le processus de validation des déclarations. Si une erreur est décelée dans 
l’information fournie dans une déclaration, l’entité déclarante sera tenue de la corriger avant de retransmettre la 
déclaration à CANAFE. Au cours des prochaines années, le Centre continuera à mettre en œuvre des techniques  
plus avancées pour surveiller les déclarations d’opérations 
douteuses et d’autres déclarations prescrites afin de veiller  
à ce que les entreprises fournissent constamment des 
déclarations exactes, tiennent la documentation appropriée, 
vérifient l’identité de leurs clients et mettent en œuvre et 
tiennent à jour leurs propres programmes de conformité axés 
sur les risques. 

En 2014-2015, CANAFE continuera à mettre l’accent sur la 
déclaration des opérations douteuses dans l’ensemble des 
secteurs. À la suite de l’élaboration d’une méthode d’évaluation 
améliorée de cette obligation critique, on s’attend à ce que la 
quantité, la qualité et l’opportunité des déclarations d’opérations 
douteuses s’améliorent au fil du temps, tout comme notre 
capacité d’utiliser ces déclarations dans le renseignement 
financier que nous fournissons à nos partenaires du régime.

Au cours de la prochaine année, CANAFE conclura une entente 
de collaboration avec l’Agence du revenu du Canada au sujet 
des télévirements internationaux. À la suite de l’annonce, en 
2013, de nouvelles mesures pour combattre l’évasion fiscale 
transfrontalière et l’évitement fiscal agressif, le Centre a 

Leadership mondial
En décembre 2013, CANAFE a coprésidé le 
forum international des superviseurs de 
concert avec l’Australian Transaction 
Reports and Analysis Centre en vue 
d’améliorer la coopération et la coordination 
à l’échelle mondiale dans la lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement des 
activités terroristes. 

En offrant un espace où échanger de 
l’information, des tendances relatives  
aux données et des pratiques exemplaires, 
cette tribune contribuera à renforcer les 
programmes de conformité et de 
surveillance au pays et à l’étranger.
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commencé à collaborer avec l’Agence du revenu du Canada  
afin que les entreprises qui déclarent actuellement les 
télévirements internationaux de 10 000 $ ou plus à CANAFE  
les déclarent également à cet organisme. Afin de réduire le  
plus possible le fardeau de déclaration imposé aux entreprises 
canadiennes, CANAFE et l’Agence du revenu du Canada sont en 
voie de mettre au point une solution technologique qui permettra 
aux entités déclarantes d’envoyer des déclarations de 
télévirements internationaux aux deux organismes 
simultanément au moyen d’un seul système à compter de janvier 
2015, lorsque ces obligations de déclaration prendront effet.

À l’avenir, nous entreprendrons également une analyse détaillée de tous les secteurs d’entités déclarantes et de 
leurs obligations en matière de déclaration. Grâce aux modifications législatives à venir, à nos méthodes d’examen 
améliorées et à nos investissements continus dans la recherche et l’analyse en matière de conformité, nous réussirons 
à obtenir de nouvelles données sur les caractéristiques de conformité des entités déclarantes et de leurs secteurs 
respectifs. Ces renseignements nous permettront d’élaborer des mesures de plus en plus robustes pour évaluer 
la conformité et gérer plus efficacement nos stratégies et nos activités en matière de conformité.

Le facteur décisif
Le facteur le plus important dans  
la dissuasion et la détection du 
blanchiment d’argent et du financement 
des activités terroristes au Canada  
est le respect, par les entités 
déclarantes, de leurs obligations  
en matière de conformité.
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RENSEIGNEMENT FINANCIER TACTIQUE
Le renseignement financier de CANAFE joue un rôle essentiel dans  
la lutte contre le blanchiment d’argent, le financement des activités 
terroristes et les menaces à la sécurité du Canada. 

Lorsque le Centre a des motifs raisonnables de soupçonner que  
des renseignements sont pertinents à une enquête ou à une 
poursuite en lien avec le blanchiment d’argent, le financement 
d’activités terroristes ou une menace à la sécurité du Canada,  
il transmet des communications qui comprennent des 
renseignements désignés sur des personnes et des entités,  
ainsi que sur des comptes et des opérations. 

Ces renseignements financiers sont utilisés pour faciliter des 
enquêtes sur le blanchiment d’argent et le financement des 
activités terroristes dans le cadre d’enquêtes criminelles plus 
vastes où l’origine des produits présumés de la criminalité peut  
être liée au trafic de drogues, à la fraude, à l’évasion fiscale, à la 
corruption et à d’autres infractions criminelles. Ces types de  
crimes font des victimes, sont souvent violents et causent  
un réel préjudice à la société.

Nos communications de renseignements financiers, qui reposent souvent sur des centaines ou même des milliers 
d’opérations financières, peuvent mettre au jour des liens entre des individus et des entreprises qui n’étaient pas 
compris dans le cadre d’une enquête, et aider les enquêteurs à préciser la portée de leurs cas ou de rediriger leur 
attention vers de nouvelles cibles. Elles sont également utilisées par les organismes d’application de la loi pour 
mettre au point les affidavits nécessaires à l’obtention des mandats de perquisition et des ordonnances de 
production. Voir l’annexe A pour le sommaire d’un cas auquel CANAFE a contribué.

Notre renseignement financier est également de plus en plus utilisé par nos partenaires du régime pour trouver  
les biens à saisir et à confisquer, renforcer les demandes d’ajout de nom à la liste d’entités terroristes, négocier  
des ententes au moment de la détermination de la peine et approfondir les connaissances du gouvernement au 
sujet des dimensions financières des menaces, du crime organisé et du terrorisme.

Communications de cas de CANAFE de 2009-2010 à 2013-2014
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 En avril 2013, l’Équipe intégrée  
de la police des marchés financiers  
de la GRC à Calgary a reconnu la 
contribution de CANAFE à son enquête  
sur une combine à la Ponzi dans le  
cadre de laquelle 350 investisseurs 
auraient été fraudés pour un montant  
de 27 millions de dollars. Un individu  
a été condamné à quatre ans 
d’emprisonnement pour fraude et  
à verser 10 millions de dollars à ses 
victimes en guise de dédommagement.
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En 2013-2014, CANAFE a transmis 1 143 communications de renseignements financiers à ses partenaires du 
régime. De ce nombre, 845 portaient sur des cas de blanchiment d’argent, tandis que 234 portaient sur des cas 
de financement d’activités terroristes et d’autres menaces à la sécurité du Canada. Enfin, 64 communications 
portaient sur ces trois aspects.

Communications par type entre 2009-2010 et 2013-2014
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 En octobre 2013, le Service de police de Toronto et l’Équipe mixte de lutte contre les infractions 
graves de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario ont reconnu l’aide de CANAFE dans une 
enquête où un homme de Toronto a été accusé d’avoir fraudé 5 investisseurs pour une somme de  
7 millions de dollars sur une période de 4 ans.

Qu’est-ce que le blanchiment d’argent?
Le blanchiment d’argent est le processus permettant de camoufler la source de fonds  
ou de biens tirés d’activités criminelles. Le blanchiment d’argent comporte trois étapes reconnues :

1. le placement, qui signifie le placement des produits de la criminalité dans le système financier;

2.  la dispersion, qui signifie la conversion des produits de la criminalité en une autre forme et la création 
de couches complexes d’opérations financières pour camoufler la piste de vérification, la source et le 
propriétaire des fonds. Cette étape peut également compter des opérations comme l’achat et la vente 
d’actions, de biens ou de propriétés;

3. l’intégration, qui signifie le retour des biens au sein de l’économie afin de leur donner un aspect légitime. 

Le processus de blanchiment d’argent est incessant; de l’argent « sale » est continuellement introduit 
dans le système financier.
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La valeur de notre renseignement financier repose sur sa 
qualité et son caractère opportun. Les communications du 
Centre doivent fournir aux organismes d’application de la loi  
et de la sécurité nationale des renseignements financiers qu’ils 
peuvent exploiter. Cela signifie que notre travail doit concorder 
étroitement avec les priorités de nos partenaires, ce dont nous 
nous assurons grâce à notre participation à l’Association 
canadienne des chefs de police et à ses comités sur le crime 
organisé et la sécurité nationale, et au comité de Réponse 
intégrée canadienne au crime organisé. Nous collaborons 
également avec nos partenaires fédéraux, provinciaux et 
municipaux du régime afin de promouvoir et de faciliter la 
rétroaction et de recevoir des divulgations de renseignements 
transmis volontairement de leur part.

Lorsque CANAFE a déterminé qu’il existe des 
motifs raisonnables de soupçonner que ses 
renseignements financiers peuvent être 
pertinents à une enquête ou à une poursuite 
pour une infraction de blanchiment d’argent 
ou de financement d’activités terroristes, il est 
tenu de communiquer ces renseignements au 
partenaire du régime concerné. Les forces 
policières canadiennes — particulièrement la 
Gendarmerie royale du Canada — continuent 
d’être les principaux destinataires de notre 
renseignement financier.

Lorsque des seuils distincts sont 
également atteints, nous sommes tenus de transmettre des communications au Centre de la sécurité des 
télécommunications Canada, à l’Agence du revenu du Canada et à l’Agence des services frontaliers du Canada. En 
outre, lorsque nous avons des motifs raisonnables de soupçonner que notre information pourrait être utile au travail 
du Service canadien du renseignement de sécurité en ce qui concerne des menaces à la sécurité du Canada, nous 
sommes tenus de lui communiquer cette information.

En 2013-2014, les communications de renseignements financiers de CANAFE ont contribué à des enquêtes aux 
niveaux municipal, provincial et fédéral partout au pays. Une même communication peut être transmise à de 
multiples partenaires si les seuils appropriés sont atteints. 

 Le renseignement financier de 
CANAFE a été utilisé dans le cadre d’un 
contrôle judiciaire, par la Cour fédérale, de  
la décision d’août 2013 de la Commission  
de l’immigration et du statut de réfugié du 
Canada visant à déporter une personne de 
Vancouver liée à des activités criminelles  
à l’étranger. La mesure d’expulsion a  
été confirmée.

Qu’est-ce que le financement d’activités terroristes?
Le financement d’activités terroristes est l’utilisation de fonds, de propriétés ou d’autres services pour 
favoriser, planifier, faciliter ou mettre en œuvre des actes de terrorisme dont le principal objectif n’est  
pas le gain financier.

Deux principaux éléments distinguent le financement d’activités terroristes du blanchiment d’argent :

•  les fonds peuvent provenir de sources légitimes, et non uniquement d’actes criminels;

• l’argent est le moyen, et non l’objectif – le but est d’utiliser ces fonds pour faciliter ou mettre en œuvre  
des activités terroristes.

NOMBRE DE COMMUNICATIONS PAR DESTINATAIRE (2013-2014)

Gendarmerie royale du Canada 703

Service canadien du renseignement de sécurité 243

Services de police municipaux 207

Unités du renseignement financier étrangères 163

Agence du revenu du Canada 153

Agence des services frontaliers du Canada 139

Services de police provinciaux 135

Centre de la sécurité des télécommunications Canada 33
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Au cours de la dernière année, notre renseignement financier a permis de faciliter des enquêtes sur le blanchiment 
d’argent dans le contexte d’une vaste gamme d’enquêtes criminelles. Selon les renseignements fournis au Centre, 
les infractions sous-jacentes suivantes ont généré des produits soupçonnés d’être de source criminelle. CANAFE les 
a identifiés dans ses communications en lien avec le blanchiment d’argent ou le financement d’activités terroristes.

Types d’infractions sous-jacentes liées aux communications de cas1

CATÉGORIE D’INFRACTIONS SOUS JACENTES 2011-2012 2012-2013 2013-2014

Drogue 27 % 27 % 33 %

Fraude 35 % 34 % 28 %

Inconnue 11 % 8 % 11 %

Évasion fiscale 9 % 13 % 9 %

Corruption 5 % 5 % 5 %

Taxes/accises 5 % 4 % 5 %

Vol 6 % 5 % 5 %

Passage de clandestins/trafic de personnes 3 % 3 % 3 %

Jeu illégal 1 % 2 % 1 %

1  Une communication de cas de CANAFE peut être liée à des produits de la criminalité découlant de multiples infractions sous-jacentes; par conséquent, les 
pourcentages indiqués dans ce tableau peuvent dépasser les 100 %.

 L’aide de CANAFE dans le cadre du Projet Lauréat de l’Unité permanente anticorruption a d’abord été 
reconnue par la Surêté du Québec en avril 2013, lorsque cinq personnes ont été nommées dans des mandats 
d’arrestation citant des accusations de fraude, de corruption et de blanchiment d’argent en lien avec un 
contrat pour la construction du Centre universitaire de santé McGill. En mai 2013, deux autres personnes ont 
été arrêtées et d’autres accusations de complot et de blanchiment d’argent ont été déposées.

Quelles sont les menaces à la sécurité du Canada?
CANAFE fournit des renseignements financiers pertinents aux enquêtes sur les menaces à la sécurité  
du Canada, notamment :

• l’espionnage ou le sabotage visant le Canada ou préjudiciable à ses intérêts, ainsi que les activités 
tendant à favoriser ce genre d’espionnage ou de sabotage;

• les activités influencées par l’étranger qui touchent le Canada ou s’y déroulent et qui sont 
préjudiciables à ses intérêts, qui sont d’une nature clandestine ou trompeuse, ou qui comportent  
des menaces envers quiconque;

• les activités qui touchent le Canada ou s’y déroulent et qui visent à favoriser l’usage de la violence grave 
ou de menaces de violence grave contre des personnes ou des biens dans le but d’atteindre un objectif 
politique, religieux ou idéologique au Canada ou dans un État étranger;

• les activités qui, par des actions cachées et illicites, visent à saper le régime de gouvernement 
constitutionnellement établi au Canada ou dont le but immédiat ou ultime est sa destruction ou son 
renversement, par la violence.
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CANAFE continue de recevoir un nombre important de divulgations de renseignements transmis volontairement de 
ses partenaires de l’application de la loi et de la sécurité nationale, ainsi que de membres du public. Ces déclarations 
sont souvent le point de départ de notre analyse. Elles permettent d’établir des liens entre des personnes et  
des entités — des liens qui donnent fréquemment, aux organismes d’application de la loi, des pistes utiles à des 
enquêtes en cours.

Divulgations de renseignements transmis volontairement reçues entre 2009-2010 et 2013-2014

Reconnaissant la nature transnationale du blanchiment d’argent et du financement d’activités terroristes,  
CANAFE est engagé à travailler avec des unités du renseignement financier étrangères pour protéger les Canadiens 
et les Canadiennes, et l’intégrité du système financier du Canada. En 2013-2014, nous avons reçu 241 demandes  
de renseignements d’unités du renseignement financier étrangères, et nous en avons transmis 116 afin 
d’approfondir nos propres analyses.

Demandes de renseignements internationales transmises et reçues de 2009-2010 à 2013-2014
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À l’avenir, CANAFE se penchera sur le renforcement de ses relations avec ses partenaires de l’application  
de la loi et de la sécurité nationale et internationale et sur l’amélioration de la quantité et de la qualité de  
la rétroaction qu’ils nous font parvenir. Le Centre s’est également engagé à fournir à ses analystes  
du renseignement les outils et la formation personnalisés dont ils ont besoin pour s’assurer de produire  
un renseignement de grande qualité, de caractère opportun et exploitable.

En août 2013, des enquêteurs de l’unité de l’Est des Opérations fédérales de la GRC 
ont reconnu la contribution de CANAFE à une enquête de 10 mois qui a mené à l’arrestation de 
deux personnes et à la saisie de 19 000 comprimés de méthamphétamine, de 11 kilogrammes 
de résine de cannabis et de 3 kilogrammes de cocaïne. Ces personnes ont été accusées de 
trafic de substances contrôlées et de possession d’une substance contrôlée en vue d’en 
faire le trafic.

La valeur des communications de CANAFE :  
Ce qu’en disent nos partenaires
L’affaire est actuellement devant les tribunaux et les renseignements fournis ont aidé à étayer les allégations. Nous 
avons été extrêmement satisfaits de la qualité des communications fournies et des délais d’exécution. CANAFE est 
une ressource inestimable pour ceux qui enquêtent sur des crimes financiers. [TRADUCTION]
      – Police provinciale de l’Ontario

La communication était très impressionnante sur le plan des détails et de la portée. Peu après l’avoir reçue, notre 
service des enquêtes générales a produit un dossier qui a permis d’effectuer une importante saisie de drogues.  
Il a été déterminé que les personnes mentionnées dans la communication étaient impliquées. [TRADUCTION]
      – Unité des enquêtes fédérales de la Division « G » de la GRC

Les informations obtenues ont permis d’établir une nouvelle enquête. Cette nouvelle enquête est orientée vers le 
chemin, à savoir la route illégale (blanchiment) de l’argent obtenu par les principaux accusés au présent dossier.
      – Sûreté du Québec 

Cibles ajoutées à la liste de surveillance, enquête plus poussée, possible enquête sur le crime organisé en vertu de la  
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. Les produits fournis à notre organisme étaient exceptionnels. Les 
tableaux I2 étaient particulièrement utiles et informatifs, sans être compliqués. Cette information nous aidera 
beaucoup dans notre enquête. [TRADUCTION]
      – Agence des services frontaliers du Canada
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Les renseignements transmis étaient assez détaillés pour nous aider à monter un cas et à préparer une demande 
de traité d’entraide juridique avec le Canada pour obtenir des renseignements additionnels. [TRADUCTION]
      – Unité du renseignement financier de la Dominique

Les renseignements indiquent que les suspects blanchissaient de l’argent. Merci d’avoir pris le temps de recueillir 
l’information. Ces renseignements nous aideront dans notre enquête visant à déterminer quels accusés étaient 
responsables du blanchiment d’argent. [TRADUCTION]
      – Service de police régional de York

De nouveaux liens ont été établis en fonction des renseignements contenus dans cette communication qui ont 
permis de pousser l’enquête plus loin et de déterminer la participation du principal sujet à une activité financière  
dont le Service n’était pas au courant auparavant. [TRADUCTION]
      – Service canadien du renseignement de sécurité  

Excellent produit comme d’habitude. Le délai de remise était bon. Il s’agit de la communication la plus révélatrice que 
CANAFE m’ait envoyée. CANAFE a maintenant mis au jour la trace possible de l’argent d’un réseau international de 
blanchiment d’argent. Excellent travail CANAFE. [TRADUCTION] 
      – Unité mixte des produits de la criminalité de Toronto, GRC 

L’information financière a corroboré les rôles de plusieurs personnes/entités impliquées dans ce complot de 
blanchiment d’argent, et a fourni des renseignements utiles qui ont permis d’effectuer une recherche ciblée  
des cargaisons pour trouver des preuves et des marchandises de contrebande dans plusieurs points d’entrée des 
États-Unis. Le produit de CANAFE figure parmi les outils d’enquête les plus utiles que j’ai utilisés dans cette enquête 
complexe mue par le renseignement. C’était un recueil d’informations concis et bien organisé. [TRADUCTION] 
      –Drug Enforcement Administration des États-Unis 

Les renseignements reçus étaient extrêmement utiles. Ils ont fourni un complément d’information sur des relations 
entre les comptes que nous ne connaissions pas auparavant. Les renseignements ont aidé à la rédaction d’une 
demande complète de traité d’entraide juridique. [TRADUCTION]
       – Internal Revenue Service des États-Unis
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RENSEIGNEMENT FINANCIER STRATÉGIQUE 
CANAFE fournit du renseignement financier stratégique utile pour la lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement des activités terroristes. Grâce à l’utilisation de techniques analytiques, nous avons réussi à déceler 
des caractéristiques, des tendances et les modèles utilisés par les criminels pour blanchir de l’argent et financer des 
activités terroristes. Notre renseignement financier vise à informer le gouvernement fédéral, les entités déclarantes 
et le public canadien de la nature et de l’étendue du blanchiment d’argent et du financement des activités terroristes 
au Canada et à l’échelle mondiale.

Ce type de renseignement plus holistique aide les décideurs fédéraux et d’autres intervenants à comprendre la 
dynamique du milieu du blanchiment d’argent et du financement des activités terroristes dans son ensemble, et 
donne un avertissement préliminaire au sujet des menaces émergentes. Par exemple, CANAFE donne un aperçu 
des tendances dans les activités financières des groupes terroristes ou des pays à risque. En analysant sa base 
de données et les quelques 20 millions de déclarations d’opérations financières reçues chaque année, de même 
que les renseignements des partenaires et le matériel de source ouverte, le Centre produit des renseignements 
financiers stratégiques pour aider à limiter ou à perturber le mode de fonctionnement des blanchisseurs d’argent 
et des financiers du terrorisme.

Le renseignement financier de CANAFE sur le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes 
facilite également la réalisation des priorités plus vastes du gouvernement du Canada en matière de services 
policiers, de sécurité nationale et de politique étrangère, et permet d’établir des liens entre le blanchiment 
d’argent et les activités criminelles au Canada et à l’étranger, le financement des groupes terroristes et des  
pays à risque élevé visés par des sanctions internationales. 

Au cours de la dernière année, le Centre a fourni des renseignements stratégiques au milieu de la sécurité nationale,  
aux organismes nationaux d’application de la loi et à d’autres partenaires du régime afin d’appuyer les priorités en 
matière de renseignement du gouvernement fédéral, le Rapport public de 2013 sur la menace terroriste pour le 
Canada et la Stratégie antiterroriste du Canada, les exigences en matière de renseignement criminel, et la mise  
au point d’une évaluation nationale du risque pour le régime canadien de lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement des activités terroristes. 

CANAFE produit également des rapports sur les typologies et les tendances en fonction de ses analyses des données 
et des cas. Ces rapports sont conçus pour fournir une rétroaction aux entreprises sur les tendances en matière de 
déclaration dans leur secteur particulier, tout en les informant des risques et des vulnérabilités dans leurs propres 
programmes de lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement des activités terroristes. Ces rapports 
décrivent également les méthodes et les techniques de 
blanchiment d’argent et de financement des activités 
terroristes en lien avec des secteurs particuliers ou pour 
l’ensemble des déclarations d’opérations financières ou 
des communications de cas de CANAFE qui concernent 
certains types de crimes ou de sujets. En avril 2013, 
nous avons publié un rapport sur le secteur des valeurs 
mobilières décrivant les différentes façons dont les 
produits et services offerts par cette industrie peuvent 
être utilisés pour blanchir de l’argent. 

Le programme de renseignements stratégiques du 
Centre cherche à jouer un rôle de chef de file dans  
le domaine de l’analyse du blanchiment d’argent et  
du financement des activités terroristes, et de la 
prestation de formation en analyse stratégique aux 
unités du renseignement financier étrangères. Il fait 
également la promotion de relations et d’échanges 
avec le milieu universitaire et a fourni un aperçu 
important de l’utilisation des renseignements 
financiers stratégiques, ce qui aide à renforcer  
le régime canadien de lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement des activités terroristes.

Un meilleur renseignement  
grâce aux partenariats  
Puisque le renseignement est un effort de 
groupe, le Centre continue de solidifier ses 
relations nationales et internationales avec des 
partenaires clés et avec le milieu universitaire. 
Par exemple, CANAFE a activement encouragé  
le projet Kanishka, une initiative de recherche  
du gouvernement du Canada sur le terrorisme et la 
lutte contre le terrorisme. Grâce à des présentations 
et à des consultations directes, le Centre a offert 
l’expertise qu’il a acquise lors de l’élaboration  
de la première base de données sur les incidents 
canadiens de terrorisme et d’extrémisme violent. Il 
a également étudié des propositions de financement 
de recherche qui aidera le Canada à mieux 
comprendre son environnement de menace. Cette 
collaboration est essentielle afin de diminuer la 
capacité des acteurs du financement illicite  
de recycler les produits de la criminalité et de 
financer le terrorisme au Canada ou à l’étranger.  
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La valeur du renseignement financier stratégique :  
Ce qu’en disent nos partenaires
Ce document montre comment les tendances actuelles se maintiennent et a été transmis à [un organisme 
partenaire] qui lance des enquêtes ciblées sur la question. [TRADUCTION]
      – Gendarmerie royale du Canada

Votre rapport corrobore des renseignements de [diverses sources] et il s’agit d’un excellent document  
analytique. Nous et [notre partenaire] l’utiliserons pour formuler nos réponses afin de régler ce qui est  
clairement un problème. [TRADUCTION]
      –National Crime Agency du Royaume-Uni

CANAFE a fourni en temps opportun un sommaire du contexte du blanchiment d’argent au Canada. Cette contribution 
à la Prévision nationale du renseignement criminel du SCRC de 2013 sera communiquée à [d’autres partenaires]. Le 
SCRC aimerait collaborer avec CANAFE à l’avenir sur d’autres produits de renseignement en lien avec le blanchiment 
d’argent. [TRADUCTION]
      – Service canadien de renseignements criminels

[Votre renseignement stratégique] a apporté un éclairage utile sur les machinations d’une [entité financière 
étrangère], sur le rôle d’[un groupe terroriste] qui en faisait partie et sur la menace qu’elle est susceptible de poser 
pour le système financier canadien. [TRADUCTION]
      –Service canadien du renseignement de sécurité

Votre document schématise efficacement les télévirements et l’[entité financière étrangère] associée aux bastions 
du [groupe terroriste]. Il s’agit d’un point de départ intéressant pour un secteur qui pourrait profiter de recherches 
plus poussées. [TRADUCTION]
      –Service canadien du renseignement de sécurité

COORDINATION DES POLITIQUES ET COLLABORATION 
Le travail stratégique de CANAFE englobe la coordination des politiques et la collaboration. Nous travaillons  
en étroite collaboration avec le ministère des Finances et nos autres partenaires du régime, qui bénéficient  
de notre expertise opérationnelle et stratégique sur le blanchiment d’argent, le financement des activités 
terroristes et de nos connaissances en ce qui concerne les priorités du Canada en matière de sécurité 
nationale, pour déterminer d’éventuelles améliorations à apporter à la Loi et aux règlements connexes en vue  
de renforcer le régime canadien dans son ensemble. 

En 2013-2014, le Centre a continué de jouer un rôle actif dans le suivi de l’examen parlementaire quinquennal de la 
Loi dirigé par le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce. Nous avons collaboré étroitement avec 
le ministère des Finances en contribuant à l’élaboration de mesures législatives qui ont été incluses dans la Loi no 1 
sur le plan d’action économique de 2014. Notamment, nous avons participé à des consultations avec des partenaires 
du régime et des entités déclarantes au sujet des répercussions opérationnelles anticipées de ces mesures. 

Au cours de la prochaine année, le Centre continuera à collaborer avec le ministère des Finances sur des projets de 
règlement autonomes et sur ceux visant à mettre en œuvre les récentes modifications législatives. Nous travaillerons 
également avec nos partenaires du régime et les entités déclarantes pour clarifier, mettre en œuvre et assurer la 
conformité avec les nouvelles mesures législatives et réglementaires établies pour renforcer le régime canadien de 
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes.
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NOTRE CONTRIBUTION MONDIALE
Compte tenu de la portée transnationale du blanchiment d’argent et du financement des activités 
terroristes, CANAFE participe activement, avec ses alliés et partenaires, aux efforts mondiaux de  
lutte contre ces menaces. 

Engagement bilatéral
Au moyen d’accords bilatéraux, nous sommes en mesure de communiquer des renseignements financiers à  
près de 90 unités du renseignement financier à l’échelle mondiale lorsque l’un des seuils appropriés est atteint. 
Réciproquement, les unités du renseignement financier étrangères sont en mesure de communiquer leurs 
informations à CANAFE, renforçant ainsi nos propres analyses des opérations financières internationales. En 
2013-2014, CANAFE a signé de nouvelles ententes avec les unités du renseignement financier du Costa Rica,  
de la Moldavie, de la Roumanie, de Trinité-et-Tobago et de la Tunisie.

CANAFE fournit également une aide technique aux unités du renseignement financier étrangères et leur fait profiter 
de son expertise, ce qui permet d’approfondir nos connaissances et nos réflexions et de renforcer nos activités  
de conformité et de production de renseignement financier. Au cours de la dernière année, nous avons participé à 
plusieurs initiatives bilatérales avec nos homologues de l’Australie, de l’Italie, des Pays Bas, du Royaume-Uni et des 
États-Unis. En 2014-2015, nous voulons fournir une aide technique à des partenaires régionaux, à savoir la 
Jamaïque et Trinité-et-Tobago.

Engagement multilatéral
Le Centre collabore avec le ministère des Finances, d’autres partenaires du régime, les entités déclarantes et des 
organisations internationales pour effectuer des recherches, élaborer des politiques et normes communes et 
mettre en commun des pratiques exemplaires.

CANAFE participe à titre d’expert à la délégation du Canada auprès du Groupe d’action financière (GAFI) et joue un rôle  
de chef de file au sein des groupes de travail de cette organisation internationale. Par exemple, à titre de coprésident du 
Groupe d’examen régional pour les Amériques, le Centre coordonne l’examen des pays présentant des lacunes 
importantes dans leurs régimes de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes, 
et dresse des plans d’action pour les aider à y remédier. Dans le cadre de notre rôle de coprésident du Groupe sur les 
risques, les tendances et les méthodes, nous fournissons des orientations et de l’aide en ce qui a trait à la planification,  
à la priorisation et à la mise au point des recherches et des analyses du Groupe.

En 2013-2014, le Centre a contribué à la conclusion 
réussie du 6e rapport de suivi de l’évaluation mutuelle 
de troisième cycle du Canada, qui a approuvé le  
régime canadien de lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement des activités terroristes  
et a reconnu la saine supervision et l’analyse efficace 
des renseignements financiers effectuées par 
CANAFE. Nous participons maintenant à plusieurs 
initiatives à l’échelle du régime, dirigées par le 
ministère des Finances, en prévision du quatrième 
cycle d’évaluation mutuelle, en 2015.

De plus, CANAFE a participé activement à plusieurs 
initiatives menées par le Groupe Egmont des unités du 
renseignement financier. Par exemple, nous avons joué 
un rôle clé dans la mise au point des documents de base 
nouvellement adoptés par le Groupe, y compris sa 
charte, ses principes et son orientation opérationnelle. 
CANAFE est également un membre actif du Groupe 
de travail sur la formation et du Groupe de travail 
opérationnel du Groupe Egmont.

Leadership mondial
En avril 2014, CANAFE a organisé un atelier sur la 
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 
des activités terroristes auquel ont participé des 
représentants de la Jamaïque et de Trinité-et-Tobago, 
ainsi que des spécialistes canadiens du ministère 
des Finances, de la GRC, du ministère de la Justice, 
du ministère des Affaires étrangères, du Commerce 
et du Développement et du Bureau du surintendant 
des institutions financières.   

Cet atelier de trois jours a servi de forum pour 
l’échange d’idées et d’information sur les cadres 
législatifs, les systèmes, les processus et les 
procédures de lutte contre le blanchiment d’argent 
et le financement du terrorisme des différentes 
compétences, et a permis une étude de l’aide 
technique ou des possibilités de renforcement  
des capacités.
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RESSOURCES HUMAINES
Au moyen d’activités de mobilisation ciblées et d’initiatives de gestion des personnes, CANAFE attire, perfectionne 
et maintient en poste un effectif dévoué et hautement performant, et en optimise les contributions.

Au cours des dernières années, nous avons adopté une approche délibérée et stratégique à l’égard de la mobilisation 
des employés au moyen de la mise en œuvre progressive de notre Cadre de gestion des personnes et de notre 
réponse en plusieurs étapes au Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2011. Notre plan d’action de suivi a 
été conçu avec un apport considérable des employés pour faire progresser leur perfectionnement, le bilinguisme 
et la prévention du harcèlement et de la discrimination. La mise en œuvre de ce plan a été achevée cette année; tous 
les objectifs ont été atteints. 

Dans le cadre de l’initiative plus vaste du gouvernement fédéral, Objectif 2020, nous avons saisi l’occasion, en 
2013-2014, de travailler à nouveau avec nos employés pour déterminer la façon d’améliorer notre organisation.  
Les discussions ont mis l’accent sur les améliorations pouvant être apportées au Centre, de même que sur les 
façons d’améliorer les communications et le leadership à l’échelle de la fonction publique fédérale. 

Au cours de la dernière année, nous avons également mis l’accent sur le perfectionnement des connaissances et 
des compétences, à tous les niveaux de l’organisation, au moyen des formations CANAFE 101 qui comptaient, entre 
autres, des conférenciers et une séance ciblée intitulée « Ottawa et ses rouages ».

La nouvelle Politique sur la prévention et la résolution des conflits et du harcèlement en milieu de travail de CANAFE, 
publiée en 2013-2014, renforce notre responsabilité collective pour l’établissement et le maintien d’un milieu de 
travail respectueux et énonce clairement les processus et les ressources disponibles pour résoudre d’éventuelles 
situations de conflit ou de harcèlement.

Le Centre reste déterminé à favoriser le bilinguisme. Avec 68 % de nos employés occupant actuellement des postes 
bilingues, nous avons lancé un plan d’action sur les langues officielles à l’automne 2013 pour nous aider à poursuivre 
notre élan et faire progresser davantage le bilinguisme à CANAFE. Les employés ont été encouragés à renforcer 
leurs compétences en langues officielles en participant à notre programme de formation en langue seconde et à des 
séances informelles d’encadrement par les pairs.

La portée et la complexité des responsabilités et des activités 
de CANAFE continuent de croître. Notre capacité à respecter 
notre mandat de base est directement liée à l’adaptabilité de 
notre organisation, aux compétences et au dévouement de 
nos employés, ainsi qu’aux outils et ressources que nous leur 
offrons pour leur permettre d’effectuer leur travail. À titre 
d’organisation engagée envers l’excellence, CANAFE accorde 
une grande importance à la gestion efficace de ses ressources 
humaines, technologiques, financières et de sécurité.

NOTRE FORCE     ORGANISATIONNELLE
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La promotion de l’équité en matière d’emploi et du multiculturalisme est également demeurée une priorité clé pour 
CANAFE au cours de la dernière année. Notre plan d’action pour l’équité en matière d’emploi et le multiculturalisme  
a été lancé au début de l’année pour mieux sensibiliser les employés à l’inclusion de ces considérations importantes 
dans nos activités et décisions organisationnelles et à en faire la promotion.

De façon plus générale, les indicateurs de nos résultats opérationnels et de nos résultats de programme sont  
fournis dans le rapport démographique annuel de CANAFE, décrivant les principales caractéristiques et mesures  
de la main-d’œuvre qui éclairent notre cadre de gestion des personnes et la prise de décisions au Centre.

Données démographiques de CANAFE  (31 mars 2014) 
Nombre d’employés1: 360

REPRÉSENTATION DES GROUPES DÉSIGNÉS EMPLOYÉS DE CANAFE
DISPONIBILITÉ AU SEIN DE 
LA POPULATION ACTIVE2

FONCTION PUBLIQUE 
FÉDÉRALE3

Femmes 56,4 % 48,1 % 55,0 %

Minorités visibles 17,5 % 16,4 % 14,0 %

Personnes handicapées 3,9 % 4,2 % 5,8 %

Autochtones 1,4 % 1,7 % 4,6 %

REPRÉSENTATION DES  
LANGUES OFFICIELLES EMPLOYÉS DE CANAFE

POPULATION 
CANADIENNE4

FONCTION PUBLIQUE 
FÉDÉRALE3

Première langue officielle – anglais 61,1 % 74,8 % 71,1 %

Première langue officielle – français 38,9 % 23,6 % 28,9 %

 1 Comprend les employés nommés pour une période indéterminée et pour une période déterminée (y compris ceux en congé ou en détachement/échange);  
ne comprend pas les étudiants.

 2 La disponibilité de la main-d’œuvre de CANAFE est basée sur les groupes professionnels utilisés à CANAFE au 31 mars 2014, et la répartition de la population 
citoyenne canadienne apte au travail est basée sur les statistiques du recensement de 2006.

 3 Source : Bureau du dirigeant principal des ressources humaines, Secrétariat du Conseil du Trésor, 31 mars 2013 : la « fonction publique fédérale » comprend 
l’administration publique centrale et les organismes distincts.

 4 Source : Commissariat aux langues officielles, en fonction des données du recensement de 2006.

GESTION DE L’INFORMATION ET TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION
CANAFE dépend d’une infrastructure de technologie de l’information sophistiquée pour recevoir, stocker et sécuriser 
près de 20 millions de déclarations d’opérations chaque année. Cette infrastructure permet aussi aux analystes du 
renseignement de passer au crible l’information, de l’analyser et de mettre au point du renseignement financier 
exploitable pour nos partenaires de l’application de la loi et de la sécurité nationale. 

En 2013-2014, en plus de renforcer les systèmes qui viennent à l’appui de notre programme de conformité, nous 
avons axé nos efforts sur deux initiatives de grande envergures de Services partagés Canada : le passage à des 
solutions pangouvernementales pour notre centre de données et nos services de courriels. Notre transition vers  
le service de courrier électronique du gouvernement du Canada, dans le cadre de l’Initiative de transformation des 
services de courriels, devrait se terminer en 2014-2015. La migration de notre centre de données, y compris le 
renouvellement de la plateforme, devrait se terminer en 2015-2016. 

En outre, dans le cadre du Plan d’action du Canada pour un gouvernement ouvert, CANAFE a rendu accessible 
l’information comprise dans notre registre des entreprises de services monétaires sur le site Web des données 
ouvertes du gouvernement du Canada. 
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En 2013-2014, CANAFE s’est concentré sur la mise en œuvre du cycle de vie de la gestion de l’information du 
gouvernement du Canada afin de se conformer à l’initiative sur la tenue de documents du Secrétariat du Conseil 
du Trésor. Nous avons obtenu des autorisations de disposer de documents de Bibliothèque et Archives Canada 
pour l’information de CANAFE, et nous sommes maintenant en train de déterminer lesquelles de nos ressources 
documentaires ont une valeur opérationnelle et d’établir nos calendriers et nos processus d’élimination. 

Au cours de la dernière année, nous avons continué à mettre l’accent sur l’élimination des déclarations 
d’opérations que nous avons reçues depuis 2000. En vertu de la Loi, le Centre doit conserver pendant 10 ans  
tous les renseignements personnels contenus dans les déclarations d’opérations financières qu’il reçoit. Cette 
information doit être éliminée avant le quinzième anniversaire de sa réception, lorsqu’elle n’a pas été utilisée dans  
une communication de renseignements financiers. En 2013-2014, nous avons mis en place un système afin 
d’automatiser l’élimination de cette information dans les bases de données, conformément aux calendriers internes 
établis, et nous avons commencé à examiner nos procédures internes d’élimination de toute copie existante de cette 
information dans d’autres répertoires de CANAFE. 

En 2013-2014, nous avons également travaillé en étroite collaboration avec l’Agence du revenu du Canada afin  
de mettre au point une solution technologique permettant aux entités déclarantes d’utiliser un seul système pour 
envoyer des déclarations de télévirements internationaux aux deux organismes à compter de janvier 2015. Une fois 
en place, cette solution minimisera le fardeau redditionnel des entreprises découlant de l’adoption des nouvelles 
mesures pour combattre l’évasion fiscale internationale et l’évitement fiscal agressif qui ont été annoncées dans le 
Plan d’action économique de 2013. 

Bon nombre des investissements de CANAFE en technologie sont échelonnés sur plusieurs années et mettent à 
contribution plusieurs partenaires. Cependant, notre priorité à l’avenir sera la modernisation de notre système 
analytique. Une demande de renseignements a été faite pour explorer les options qui s’offrent à CANAFE pour 
remplacer son système et ses outils analytiques. Nous poursuivrons notre travail en 2014-2015 pour choisir une 
solution et entreprendre le renouvellement de notre système analytique.

SÉCURITÉ
La sécurité est au cœur des activités et du fonctionnement de CANAFE. Au cours de la dernière année, nous  
avons continué à renforcer notre position de sécurité selon notre plan de sécurité, notre profil de risque et 
les autres priorités de notre organisation. Nous avons apporté des améliorations à la sécurité de la technologie 
de l’information et nous avons mis l’accent sur la mise à jour de procédures et documents stratégiques clés 
afin de veiller à ce que les exigences de sécurité essentielles continuent d’être efficacement intégrées à tous les 
aspects des activités du Centre. En outre, nous avons mis au point plusieurs initiatives dans le cadre de notre 
programme de sécurité afin de mieux sensibiliser nos employés à tous les aspects de la sécurité, y compris la 
classification et la protection des fonds d’information. 

En 2013-2014, en collaboration avec Services partagés Canada et d’autres partenaires clés du projet de regroupement 
des centres de données, CANAFE a pris des mesures pour renforcer ses programmes de gestion des situations 
d’urgence et de continuité des activités et pour répondre efficacement aux priorités plus vastes du gouvernement 
du Canada. 

GESTION DES RESSOURCES 
Les ressources physiques et financières de CANAFE sont gérées en fonction de politiques et de plans efficaces, 
d’information financière et non financière fiable et d’une saine analyse. 

En 2013-2014, les contrôles de base de CANAFE ont été vérifiés par le Bureau du contrôleur général du Secrétariat 
du Conseil du Trésor. Cette vérification visait à assurer que les principaux contrôles de gestion financière de CANAFE 
étaient conformes aux exigences clés des lois, des politiques et des directives financières. 

En janvier 2014, CANAFE a accepté les recommandations découlant de cette vérification et a dressé un plan 
d’action pour y donner suite de manière prioritaire. La mise en œuvre du plan d’action de la direction sera 
achevée d’ici mars 2015. 
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APERÇU DU BUDGET DE 2013-2014
Le budget des dépenses s’élevait à 56 186 555 $ en 2012-2013 et à 53 288 233 $ en 2013-2014. Les dépenses 
réelles se sont élevées à 53 993 571 $ en 2012-2013 et à 51 704 183 $ en 2013-2014. 

Les dépenses totales de CANAFE ont diminué par rapport à 2012-2013 proportionnellement à la réduction de ses 
autorisations, notamment en raison de la mise en œuvre des mesures d’économie prévues dans les budgets de 
2012 et de 2013.

Le tableau ci-dessous rend compte des budgets approuvés pour 2014-2015 conformément au Budget principal  
des dépenses de 2014-2015.

Antécédents des budgets de CANAFE par exercice (en millions)

2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015

Salaires 28,2 36,7 33,4 32,5 32,6

Régimes d’avantages sociaux 4,6 6,1 5,1 5,5 5,4

Opérations et maintenance 22,6 19,2 17,7 15,2 11,2

Subventions et contributions 0,8 – – – –

Total du budget approuvé* 56,2 61,9 56,2 53,3 49,2

Total réel 50,9 59,2 54,0 51,7 –

 * Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué.  

28 R APPORT ANNUEL DE C ANAFE 2014



Ce cas est basé sur une enquête concernant le groupe criminel Smith qui s’est échelonnée sur plusieurs années et 
sur laquelle plusieurs organismes d’application de la loi ont travaillé conjointement. Tout au long de l’enquête, 
CANAFE a été en mesure de fournir plusieurs communications de renseignements financiers contenant des détails 
sur les membres de cette organisation criminelle. Les renseignements financiers ont permis d’élargir le réseau de 
sujets, de trouver des comptes bancaires pouvant faire l’objet d’ordonnances de production et ont facilité l’obtention 
d’un mandat de perquisition. C’est grâce à l’engagement des entités déclarantes à fournir des déclarations de 
qualité, que ce soit des déclarations d’opérations douteuses, des déclarations d’opérations importantes en espèces 
ou des déclarations de télévirements, que CANAFE a été en mesure de fournir ce type d’aide à ses partenaires de 
l’application de la loi.

La contribution de CANAFE à l’enquête en question a commencé en 2009, lorsqu’un organisme d’application de  
la loi a divulgué volontairement des renseignements au Centre concernant une enquête en cours sur les produits  
de la criminalité et le blanchiment d’argent qui avait débuté à la suite d’arrestations effectuées en 2006. Plusieurs 
personnes avaient été arrêtées pour le trafic de drogues d’une valeur de plusieurs millions de dollars, dont Elliot Smith 
qui avait été identifié comme étant le neveu d’Harry Smith, un personnage connu des forces policières. La première 
communication de CANAFE en lien avec cette enquête a permis de fournir aux organismes d’application de la loi de 
l’information sur un associé des Smith qui avait fait des dépôts importants en espèces et avait importé de l’étranger 
d’importantes sommes d’argent qui, selon les organismes d’application de la loi, présentaient des préoccupations en 
lien avec les stupéfiants et le blanchiment d’argent. La communication a également fourni des renseignements sur  
les comptes bancaires détenus par cet associé.

En 2010, un deuxième organisme d’application de la loi a fourni une divulgation de renseignements transmis 
volontairement concernant les Smith et leurs associés. Dans ce cas, lors d’une enquête de routine sur un cas de 
fraude, les services policiers ont fait le lien entre le clan Smith et d’autres trafiquants de drogue. Les forces policières 
ont découvert des activités douteuses ressemblant à des transactions de drogue, de même que plusieurs achats de 
biens effectués par ce groupe et des proches des Smith. Ces activités ont amené les enquêteurs à soupçonner que 
des produits de la vente de stupéfiants étaient blanchis au moyen de transactions immobilières et de voyages 
à l’étranger. À la lumière de cette information, CANAFE a pu fournir une deuxième communication concernant le groupe 
criminalisé Smith. Il a fourni de l’information sur le compte bancaire où Elliot Smith et ses associés avaient déposé 
des dizaines de milliers de dollars en argent — des dépôts ayant éveillé les soupçons des responsables de 
l’application de la loi. Les déclarations d’opérations ont également fourni aux enquêteurs une adresse précédemment 

APERÇU D’UN CAS 
CANAFE fournit des renseignements financiers utiles aux 
organismes d’application de la loi grâce à son analyse de 
l’information fournie par les entités déclarantes, comme le 
démontre le présent cas épuré en lien avec une enquête sur 
une organisation criminelle canadienne. Il convient de noter 
que tous les noms et les dates sont fictifs et que certains faits 
ont été modifiés ou omis.
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inconnue pour Elliot Smith. Comme CANAFE avait établi des liens entre ces deux enquêtes distinctes, nous avons  
pu communiquer l’information aux deux organismes d’application de la loi concernés. Le lien que CANAFE a établi a 
permis aux organismes d’application de la loi de coordonner et de prioriser leurs enquêtes. 

En 2011, des renseignements transmis volontairement par les organismes d’application de la loi ont informé CANAFE 
de liens entre le groupe criminalisé Smith et le trafic de drogues à l’échelle nationale et de la mise sur pied d’une 
opération conjointe pour mener une enquête. À l’appui de cette enquête prioritaire, CANAFE a commencé à fournir 
périodiquement aux enquêteurs des communications à jour afin qu’ils puissent comparer les renseignements 
financiers sur les sujets de l’enquête à toutes les autres sources d’information. Au cours de l’année suivante, 
CANAFE a reçu d’autres renseignements transmis volontairement et a produit trois autres communications au sujet 
du groupe criminalisé Smith. Dans ces renseignements, Harry et Ryan Smith étaient identifiés comme les chefs 
présumés du groupe criminel. Au moyen de ces renseignements et des connaissances accumulées grâce à des 
communications précédentes, CANAFE a pu fournir de nombreux éléments d’information, notamment sur les 
comptes bancaires, les hypothèques, les identités, les adresses, les numéros de téléphone et les liens avec des 
pays étrangers que la police ne connaissait pas auparavant. Avec ces nouveaux renseignements, les services 
policiers ont été en mesure d’obtenir des ordonnances de production pour certains comptes bancaires.

À cette étape, les responsables de l’application de la loi s’intéressaient tout particulièrement aux déclarations  
de CANAFE qui, selon les forces policières, permettaient de détecter des stratagèmes de blanchiment d’argent 
présumés et qui comprenaient des informations sur les personnes et les entités soupçonnées d’être impliquées.  
Un de ces stratagèmes était une tentative de recours à un tiers pour effectuer un dépôt en espèce afin de dissimuler 
l’origine des fonds. Une entité déclarante avait vu Ryan Smith remettre de l’argent à un de ses clients, Apollo King, 
juste avant que M. King ne dépose l’argent dans son propre compte. L’entité déclarante avait ensuite examiné les 
comptes de ces deux personnes et avait relevé plusieurs éléments préoccupants, comme de fréquents dépôts en 
espèces de montants semblables dans le compte de M. King, et nous avait fait part de ses soupçons. Les forces 
policières avaient ensuite identifié King comme étant le sujet d’une autre enquête sur le blanchiment d’argent.

CANAFE a également communiqué le fait qu’un associé de Ryan Smith, John Swift, avait fait l’objet d’une déclaration 
parce qu’il avait effectué des dépôts en espèces dans diverses succursales de la même banque, ce qui avait amené 
les forces policières à soupçonner qu’il structurait ses dépôts pour éviter les exigences en matière de déclaration 
des opérations importantes en espèces. Même si les forces policières connaissaient déjà les liens entre Ryan Smith  
et John Swift, la communication de CANAFE a confirmé qu’ils étaient des partenaires d’affaires. Cette relation a  
été révélée à CANAFE dans une déclaration d’opération douteuse qui a été rendue possible grâce à la diligence 
raisonnable que l’entité déclarante a exercée à l’égard de sa clientèle. L’entité a trouvé de l’information sur les  
liens criminels de Ryan Smith lorsqu’elle a examiné son profil, ce qui l’a poussé à examiner les opérations dans  
les comptes personnels et d’affaires de Ryan Smith et à déclarer à CANAFE les opérations douteuses et les 
renseignements pertinents concernant le profil des comptes de ce client. De plus, une adresse en lien avec le 
compte de M. Smith a permis aux responsables de l’application de la loi d’obtenir un mandat de perquisition pour  
cet emplacement. Durant la perquisition, les responsables de l’application de la loi ont trouvé des documents  
portant sur l’achat de biens immobiliers, ce qui les a amenés à soupçonner que le groupe criminalisé Smith avait 
effectué ces achats en vue de recycler des produits de la criminalité.

Dans une déclaration distincte, une autre entité déclarante a divulgué une tentative de dissimuler un mouvement  
de fonds. Une personne nommée Drew Bronson avait fourni une traite bancaire de plus de 300 000 $ à une personne 
nommée Harvey Reid, qui avait ensuite viré un montant d’argent semblable à Harry Smith. Selon les responsables 
de l’application de la loi, cette déclaration a démontré qu’Harry Smith pouvait avoir vendu des biens ou tenté 
de dissimuler et de blanchir des fonds au moyen de services professionnels fournis par ces deux personnes et leurs 
banques respectives. 

Vers le milieu de 2013, l’équipe d’enquête mixte a arrêté Harry Smith, Ryan Smith et plusieurs associés des Smith,  
et a déposé d’autres accusations contre Elliot Smith. L’équipe mixte a saisi des stupéfiants, des sommes en espèces, 
des armes et des biens. La valeur de ces saisies totalisait des dizaines de millions de dollars. L’équipe mixte a reconnu  
le soutien de divers organismes, y compris la contribution de CANAFE à l’enquête. Cette enquête se poursuit et les 
renseignements policiers et l’analyse de CANAFE ont établi des liens entre les Smith et d’autres suspects dans le 
cadre d’autres enquêtes sur le crime organisé.
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Sujets de renseignements transmis volontairement

Nouveaux sujets identifiés dans des communications

Activités soupçonnées d’être en lien avec le blanchiment d’argent

CANAFE a fourni à l’organisme d’application de la loi de l’information qui a permis 

d’obtenir une ordonnance de production ou un mandat de perquisition

Déclaration d’opération douteuse

LIENS
Relation sociale

Relation d’affaires

Compte relié

Dépôt

Achat

Télévirement

Général

Compte

CANAFE a fourni à l’organisme d’application 
de la loi une adresse grâce à laquelle il a obtenu 
un mandat de perquisition.

Argent comptant

A remis l’argent à King 
à des fins de dépôt
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ANNEXE B 

COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS ANALYSE DE RENSEIGNEMENTS COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

Entités déclarantes

Comptables

Notaires de la Colombie-Britannique

Casinos

Négociants en métaux précieux 
et pierres précieuses

Entités financières

Assurance-vie 

Entreprises de services monétaires

Immobilier 

Courtiers en valeurs mobilières

LES PERSONNES QUI COMMETTENT 
DES CRIMES INTERAGISSENT AVEC 
LES ENTREPRISES LÉGITIMES

Conversion de devises

Dépôts

Achats ou ventes de bijoux 

Télévirements internationaux

Achats de biens immobiliers 

CANAFE assure le contrôle de la qualité, de la quantité et de 
l’opportunité des déclarations reçues des entités déclarantes.

Agence des services frontaliers 
du Canada

Renseignements transmis volontairement

Demandes et communications

Organismes d’application de la loi

Grand public

Rapports de saisie relatifs à des 
mouvements transfrontaliers

Déclarations de mouvements 
transfrontaliers d’espèces et d’effets

Unités du renseignement 
financier étrangères

CANAFE produit des renseignements 
financiers exploitables par :

•   l’établissement de l’identité;

•   le groupement d’opérations liées; 

•   la consultation de bases de données

Lorsque les seuils de pertinence prescrits 
par la loi sont atteints, CANAFE communique 
des renseignements désignés pertinents à 
des cas soupçonnés de blanchiment d’argent, 
de financement des activités terroristes et 
de menaces à la sécurité du Canada.

Services de police municipaux et provinciaux

Gendarmerie royale du Canada

Agence du revenu du Canada

Agence des services frontaliers du Canada

Service canadien du renseignement 
de sécurité

Centre de la sécurité des 
télécommunications Canada

Unités du renseignement financier étrangères

RÉSULTATS

Pistes d’enquête

Mandats de perquisition

Ordonnances de production

Accusations

Arrestations

Saisies

Confiscations

Peines

Ajouts à la liste des 
entités terroristes

Sanctions

Perturbation accrue des 
activités de blanchiment 
d’argent et de financement 
terroriste

Compréhension accrue 
des aspects financiers des 
menaces, du crime organisé 
et du terrorisme

Base de données de CANAFE

Bases de données externes  

Information accessible au public

Déclarations de déboursements de casinos

Déclarations de télévirements

Déclarations d’opérations importantes 
en espèces

Déclarations d’opérations douteuses

Déclarations de biens appartenant à un 
groupe terroriste

L’ACHEMINEMENT DE L’INFORMATION

32 R APPORT ANNUEL DE C ANAFE 2014



COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS ANALYSE DE RENSEIGNEMENTS COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

Entités déclarantes

Comptables

Notaires de la Colombie-Britannique

Casinos

Négociants en métaux précieux 
et pierres précieuses

Entités financières

Assurance-vie 

Entreprises de services monétaires

Immobilier 

Courtiers en valeurs mobilières

LES PERSONNES QUI COMMETTENT 
DES CRIMES INTERAGISSENT AVEC 
LES ENTREPRISES LÉGITIMES

Conversion de devises

Dépôts

Achats ou ventes de bijoux 

Télévirements internationaux

Achats de biens immobiliers 

CANAFE assure le contrôle de la qualité, de la quantité et de 
l’opportunité des déclarations reçues des entités déclarantes.

Agence des services frontaliers 
du Canada

Renseignements transmis volontairement

Demandes et communications

Organismes d’application de la loi

Grand public

Rapports de saisie relatifs à des 
mouvements transfrontaliers

Déclarations de mouvements 
transfrontaliers d’espèces et d’effets

Unités du renseignement 
financier étrangères

CANAFE produit des renseignements 
financiers exploitables par :

•   l’établissement de l’identité;

•   le groupement d’opérations liées; 

•   la consultation de bases de données

Lorsque les seuils de pertinence prescrits 
par la loi sont atteints, CANAFE communique 
des renseignements désignés pertinents à 
des cas soupçonnés de blanchiment d’argent, 
de financement des activités terroristes et 
de menaces à la sécurité du Canada.

Services de police municipaux et provinciaux

Gendarmerie royale du Canada

Agence du revenu du Canada

Agence des services frontaliers du Canada

Service canadien du renseignement 
de sécurité

Centre de la sécurité des 
télécommunications Canada

Unités du renseignement financier étrangères

RÉSULTATS

Pistes d’enquête

Mandats de perquisition

Ordonnances de production

Accusations

Arrestations

Saisies

Confiscations

Peines

Ajouts à la liste des 
entités terroristes

Sanctions

Perturbation accrue des 
activités de blanchiment 
d’argent et de financement 
terroriste

Compréhension accrue 
des aspects financiers des 
menaces, du crime organisé 
et du terrorisme

Base de données de CANAFE

Bases de données externes  

Information accessible au public

Déclarations de déboursements de casinos

Déclarations de télévirements

Déclarations d’opérations importantes 
en espèces

Déclarations d’opérations douteuses

Déclarations de biens appartenant à un 
groupe terroriste



Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada 
24e étage, 234, avenue Laurier Ouest 
Ottawa (Ontario)  K1P 1H7 
Canada 
Téléphone : 1-866-346-8722  
Télécopieur : 613-943-7931

www.canafe-fintrac.gc.ca

ISSN : 1910-9415 
No de catalogue : FD1-2014F-PDF

http://www.canafe-fintrac.gc.ca

	Message du directeur
	Ce que nous faisons
	Mandat de CANAFE
	Priorités stratégiques
	Protection des renseignements personnels des Canadiens

	Ce que nous avons accompli
	Conformité aux fins du renseignement
	Renseignement financier tactique
	Renseignement financier stratégique 
	Coordination des politiques et collaboration 
	Notre contribution mondiale

	Notre force organisationnelle
	Ressources humaines
	Gestion de l’information et technologie de l’information
	Sécurité
	Gestion des ressources 
	Aperçu du budget de 2013-2014

	Annexe A : Aperçu d’un cas
	Annexe B : L’acheminement de l’information



